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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 586/PR du 30 janvier 2025, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant approbation du schéma 
directeur de la jeunesse de la Polynésie française pour les années 2025 à 2035.

I. Constat de la jeunesse en Polynésie française

La jeunesse, prise au sens large par le présent schéma directeur, couvre les phases de développement 
suivantes : les nourrissons (0 à 2 ans) ; la petite enfance (3 à 6 ans) et l’enfance (7 à 10 ans) ; la pré-adolescence 
(11 à 13 ans) et l’adolescence (14 à 17 ans) ; les jeunes adultes (18 à 24 ans).

Une étude de contexte, annexée au Schéma directeur, a permis de recueillir diverses données et de 
dresser un constat de la jeunesse polynésienne à travers plusieurs thématiques sociétales : démographie ; social ; 
santé ; scolarisation ; justice ; etc.

Ainsi, il est à relever que 35 % de la population (soit un tiers) relève de la jeunesse. La situation 
démographique fait état des éléments suivants :

-  le poids de la jeunesse par rapport à la population totale, environ divisé par deux en 40 ans ;

-  une répartition géographique des jeunes orientée davantage vers les zones rurales et insulaires ;

-  50 % de la jeunesse à plus de 13 ans ;

-  56 % des élèves inscrits au second degré sont boursiers et 41,6 % des élèves relèvent de la catégorie socio­
professionnelle défavorisée.

Les différents diagnostics et études menés sur les jeunes permettent de mettre en lumière les enjeux 
majeurs et les grandes problématiques auxquelles ils sont confrontés :

-  répondre aux besoins primaires (se nourrir, s’habiller, disposer d’un logement décent, se déplacer) constitue 
l’enjeu essentiel pour les jeunes ;

-  assurer un soutien auprès des familles et un accompagnement à la parentalité apparaît nécessaire ;
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-  des actions en faveur de la santé doivent être mises en œuvre, puisque 20 % des adolescents sont en situation 
d’obésité et 45 % des jeunes sont en surpoids ;

-  il est nécessaire d ’améliorer l’orientation professionnelle et l’employabilité ;

-  il est nécessaire de prendre en compte plus amplement les questions de la citoyenneté et de l’identité des jeunes, 
notamment en matière de langues polynésiennes.

En Polynésie française, de multiples actions de différents acteurs (public, privé et tissu associatif) sont 
mises en œuvre, mais sans coordination globale, sans objectif commun et sans évaluation.

Le Schéma directeur de la jeunesse, dont le présent projet de délibération propose son approbation, 
entend répondre à cette situation afin de faire converger progressivement les politiques publiques sectorielles 
existantes et mieux coordonner les actions vers des objectifs définis en suivant un cap pluriannuel et des 
orientations stratégiques claires.

La jeunesse étant par définition transversale, la mise en œuvre d ’une politique en sa faveur doit 
regrouper tous les pans de la société, imposant ainsi une action des politiques publiques orientée en 
interministérialité :

- politique éducative (enseignement secondaire ; enseignement supérieur ; accès à la mobilité nationale et 
internationale ; construction et réhabilitation des établissements et des internats) ;

- politique d’insertion et de formation professionnelle (informations sur les formations et les emplois ; aide au 
contrat de travail et apprentissage ; insertion par la création d’activité) ;

- politique sociale et de solidarité (protection et aide sociale à l’enfance ; aide à la parentalité responsable ; aide 
aux transports ; aide aux logements) ;

- politique sanitaire (prise en charge médico-sociale de l’enfant ; de l’adolescent et de leurs familles ; prévention 
des addictions ; santé mentale) ;

- politique de prévention de la délinquance ;

- politiques socioculturelle et sportive (activités de loisirs, socioculturelles, sportives).

II. Schéma directeur de la jeunesse de la Polynésie française pour les aimées 2025-2035

Le Schéma directeur de la jeunesse de la Polynésie française pour les années 2025 à 2035, intitulé 
« Forever Young 2035 -  U'i 'cipï, 'a hi'o citea ! », comprend des fiches expliquant la démarche et le périmètre 
instaurés dans le cadre de son élaboration, présentant les enjeux de la jeunesse, les objectifs stratégiques 2035, les 
instances de gouvernance, les outils d ’évaluation et le plan d ’actions 2030.

Il est accompagné des annexes suivantes :

-  une étude de contexte (produite en juin 2024) regroupant des données thématiques et des cartographies ;

-  un étalonnage des données et politiques de la Jeunesse ;

-  un bilan et une évaluation du médiateur (garant de la démarche de co-construction du Schéma directeur) ;

-  et un cadre logique du Schéma directeur.

I. Une élaboration du Schéma directeur transversale et participative

L ’élaboration du présent Schéma directeur a été effectuée dans une approche transversale et 
participative, réalisée en 3 phases successives, de décembre 2023 à octobre 2024.
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Le point de départ des réflexions autour de l’élaboration du Schéma directeur a débuté à l’occasion des 
Assises de la Jeunesse, tenues le 2 décembre 2023.

Cet évènement, qui a rassemblé environ 150 jeunes de 14 à 28 ans, a eu pour objectif « d ’initier un 
travail collaboratif faisant place à l ’expression et la rencontre d ’idées et de points de vue différents, dans un 
principe d ’équité, pour parvenir à l ’établissement de thématiques prioritaires faisant consensus parmi les parties 
prenantes de la jeunesse, et à converger collectivement vers la rédaction d ’un Schéma directeur de la jeunesse 
nourri par une réflexion commune »'.

>  Phase 1 : Préparation des outils de consultation (décembre 2023 à mars 2024)

La première phase de l’élaboration du Schéma directeur a réuni l’équipe de projet composée d ’agents 
publics (Ministère des Sports, de la jeunesse et de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat ; 
direction de la jeunesse et des sports) ainsi que de personnalités diverses issues de services administratifs de la 
Polynésie française, de l’État, des communes et du tissu associatif.

À l’issue de cette première phase, une première Commission de Cadrage du Schéma Directeur de la 
Jeunesse (CC-SDJ)1 2 s’est tenue en vue d’y produire et d ’y exposer les outils de la concertation

>  Phase 2 : Mobilisation des acteurs et populations (mars à juin 2024)

La seconde phase a été consacrée à la concertation, à travers 42 réunions avec différents publics et de 
nombreuses associations, dans 12 îles des 5 archipels (Raivcrvcie et Tubuai ; Bora Bora -  2 visites -, Raiatea et 
Huahine ; Rcmgiroa, Hao ; Rikitea ; Hiva Oa, Nuku Hiva et Ua Pou), et à l’organisation de visioconférences (plus 
700 personnes consultées).

Il était ainsi question de donner la parole aux différents acteurs et à la population, afin que chacun puisse 
s’exprimer librement au sujet des problématiques rencontrées et des préconisations d ’actions envisageables d ’ici 2035.

À l’issue de cette phase, 211 préconisations d’actions au total ont été formulées, sans restriction de 
thématiques ou de types de propositions.

> Phase 3 : Consolidation du Schéma directeur (juin à octobre 2024)

La troisième et dernière phase de l’élaboration du Schéma directeur a été conduite par la CC-SDJ et a 
consisté à établir les éléments du cadre logique et la structure du document final.

Cette phase a permis d’examiner l’ensemble des 211 préconisations, de les sélectionner et de les 
ordonnancer selon l’importance et l’urgence afin de former le premier plan d’actions cohérent sur 5 ans 
(2025-2030, le second plan d ’actions sera élaboré par la suite).

La CC-SDJ a par ailleurs pu déterminer les principaux objectifs pour la jeunesse à l’horizon 2035, en 
définissant les axes majeurs d ’intervention, les résultats attendus et les axes structurants du plan d ’action.

La dernière réunion CC-SDJ le 4 octobre 2024 a ainsi marqué officiellement l’achèvement de cette 
troisième phase, lors de laquelle ont été présentés et soumis à l’avis des membres le projet de Schéma directeur 
ainsi que les organes de gouvernance pour le suivi de sa mise en œuvre.

1 Dossier de presse (tes Assises de la Jeunesse
2 Cette commission, réunie pour la première fois le Ier mars 2024, était l'instance centrale du processus d ’élaboration du Schéma directeur. 
Elle s'était prononcée sur les principaux points exposés dans le Schéma directeur et a sélectionné les objectifs réalistes et les actions pour 
orienter les politiques publiques. Elle se composait de représentants du gouvernement et de l ’assemblée de la Polynésie française, de 
I État, du Syndicat mixte en charge du contrat de ville de l'agglomération de Papeete, des communes, des circonscriptions, des confessions 
religieuses et des associations de jeunesse (cf pages 8 et 9 du Schéma directeur)
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2. Les grands objectifs stratégiques, déclinés en objectifs opérationnels et en actions directes

Sur les 10 prochaines aimées, 5 objectifs stratégiques ont été déterminés et constituent les grands axes 
de ce schéma directeur. Pour le plan d’actions sur 5 ans, ces objectifs se répartissent en 33 objectifs opérationnels 
(à décliner en actions interministérielles) et 20 actions directes (à mettre en œuvre en coordination avec les 
acteurs concernés).

O B J E C T IF S

S T R A T É G IQ U E S
T H É M A T IQ U E S

O B J E C T IF S  O P É R A T IO N N E L S  (0 )  

E T  A C T IO N S  D IR E C T E S  (A )

1. A G IR  P O U R  L E  B IE N - 

E TR E  P H Y S IQ U E  ET 

M E N T A L  DE T O U S  LE S  

J E U N E S

R é su lta t a tte n d u  :

A m é lio ra tio n  de l'é ta t de santé, 

l’é ta t m enta l e t le b ien -ê tre  

g é n éra l d es  je u n e s

A d d ic tio n s

-  F a ire  la lu tte  co n tre  l'IC E  un o b je c tif pha re  (0 )

-  O rga n ise r d a va n ta g e  de  préven tion  e t d ’éducation  su r les d a ngers  et 

d é rive s  liés a u x  usa g es  n u m é riq ue s  e t à in te rn e t (0 )

-  D é ve lo pp e r l'h é b e rg e m e n t p ost-cu re  pour les je u n e s  en situa tion  

d ’a dd ic tions  (0 )

A lim e n ta tio n

-  In tens ifie r e t d é v e lo p p e r d a va n ta g e  les p ro g ra m m e s « éco les en san té  » 

e t « co m m u n e s  en san té  » ( 0 )

-  T a xe r fo rte m e n t les p ro d u its  à fo rte  te n eu r en sucre  (A)

-  O rg a n ise r un suiv i sys té m a tiq u e  de tous les m ine u rs  en su rpo ids  de 7 à 

18 ans (A)

-  R e m ettre  en p la ce  un sys tè m e  de p rise  en ch a rg e  des co n su lta tio n s  des 

je u n e s  par les d ié té tic ie n s  (A)

P ro m o tio n  de la 

san té

-  P our les je u n e s  d es îles, é tab lir un p ro g ra m m e  spéc ifique  de 

se ns ib ilisa tion  e t de  p réven tion  a va n t leur d é p a rt sur Tahiti ( 0 )

-  R e n fo rce r la sens ib ilisa tio n  su r la sexua lité  e t le p lanning  fam ilia l (A)

Santé m en ta le

-  A u g m e n te r les c a p a c ité s  pub liq u e s de  suiv i e t p rise  en ch a rg e  de  la 

san té  m en ta le  d es je u n e s  ( 0 )

-  R e n fo rce r les to u rn é e s  da n s les île s  de l’é q u ipe  de san té  m en ta le  et 

p é d op sych ia trie  (A)

-  M ettre en p lace un réseau d 'écou te  et d ’action au tour du ha rcè lem en t (A)

2. V A IN C R E  L ’ IN J U S T IC E  

S O C IA L E , L E S  

D E S E Q U IL IB R E S  

T E R R IT O R IA U X  ET L A  

R E C O N D U C T IO N  

G E N E R A T IO N N E L L E  DE L A  

P R E C A R IT E

R é su lta t a tte n d u  :

R é ta b lir l’é g a lité  d es ch ances 

p o u r les je u n e s  en s itua tion  de 

p ré ca rité  e t m ie u x  p ro té g e r les 

je u n e s  les p lus vu ln é ra b le s

Lo ge m ent

-  Faciliter le logem ent des é lèves des île s  du ran t leur scolarité  sur Tahiti (0 )

-  F avo rise r l'access io n  à la p rop rié té  des je u n es , via  la c réa tion  de 

p a rte n a ria ts  p u b lics -p rivé s  dans les p ro m o tio ns  im m ob iliè res  ( 0 )

-  Envisager la création de foyers des jeunes travailleurs supplém entaires (0 )

P ro te c tio n  de la 

je u n e sse

-  D é ve lo pp e r les fo rm a tio ns  loca les  p o u r le se c te u r san ita ire  e t socia l (0 )

-  R e n fo rce r se n s ib le m e n t les m oyens a insi que  la tran sve rsa lité  de 

l'action  pu b liq u e  d é d ié s  à la p ro tec tion  de l’en fan ce  ( 0 )

-  C ré e r p lus d ’a n ten n e s  du F are  T am a  Hau dans les a rch ipe ls  (0 )

-  S ou te n ir e t a u g m e n te r les e ffec tifs  de  la D SFE en ch a rg e  du su iv i e t de 

la p ro tec tion  de la je u n e sse  (A)

-  D é p lo ye r des ca m p s fa m ilia u x  p o u r a cco m p a g n e r les pa ren ts  

vo lo n ta ire s  e t leu rs en fan ts  à trava ille r ense m b le  su r la pa ren ta lité  (A)

T ra n sp o rts  et 

m o b ilité s

-  Proposer des solutions de transports inter-îles spécifiques pour les jeunes (0 )

-  Étendre le réseau Utilbus de désenclavem ent à vocation sociale aux jeunes (A)

-  D é ve lo pp e r e t p ro m o u vo ir l'a ide  au pe rm is  pour les je u n e s  adultes, 

n o ta m m e n t des île s  é lo ign é e s  (A)

3. A S S U R E R  UN 

P A R C O U R S  E D U C A T IF  

A D A P T E  A  C H A Q U E  J E U N E

R é su lta t a tte n d u  :

M ieux é d u q u e r les  je u n e s  et 

a cco m p a g n e r le u rs  ce llu les  

fa m ilia le s  à la pa ren ta lité

In fra s tru c tu re s ,

in te rn a ts

-  D é ve lo pp e r la fo rm ation  des e n ca dra n ts  en in te rn a t (0 )

-  R e ce n se r e t rén o ve r les in fra s tru c tu re s  sco la ires  v ie illissa n te s  ou en 

m auva is  é ta t (A)

D é cen tra lisa tio n

-  D évelopper une véritable politique de décentralisation des form ations (0 )

-  P ro p o ser d es fo rm a tio ns  en lien a ve c  les em p lo is  lo ca u x  (0 )

-  F avo rise r des o rie n ta tio ns  sco la ire s  e t p ro fe ss io n n e lle s  d a va n ta g e  en 

adéqua tion  avec les île s  d 'o rig in e  (A)

-  D évelopper les cours en ligne pour les jeunes des îles de tous n iveaux (A)

-  En lien avec les com m unes, développer le réseau des M FR dans les îles (A)

T ra n s m is s io n s
-  D é ve lo pp e r le m e n to ra t au p rè s  des je u n e s  en perte  de repères  (0 )

-  P ro p o ser des s ta g es  d ’a cco m p a g n e m e n t à la paren ta lité  (A)

S ou tien  fin a n c ie r
C ré er les co n d itio n s  p o u r fin a nce r les é tudes supé rie u re s  des jeu n es  

qui n ’en on t pas les m oyens (0 )
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4. A C C R O ÎT R E  

L ’A U T O N O M IE  E T 

L ’ IN S E R T IO N  

P R O F E S S IO N N E L L E  D ES 

J E U N E S  A D U L T E S

R é su lta t a ttendu  :

Fa ire  bé n é fic ie r les je u n e s  d 'un e  

m eilleu re  o rien ta tio n  e t m ieu x  les 

p ré p a re r au m onde  du trava il

E ntre p reu na ria t

-  R e p e n ser les a ides fin a n c iè re s  e t l’a cco m p a g n e m e n t d e s  je u n e s  m ic ro ­

en tre p rises  (O)

-  D é ve lo pp e r les fo rm a tio ns  e t a cco m p a g n e m e n ts  à la c réa tion  

d ’e n tre p rise  dans les île s  (O)

A d m in is tra tio n Accentuer les simplifications administratives en faveur des jeunes adultes (A)

Inse rtio n

-  R a sse m b le r les ac te u rs  de l’insertion  p ro fe ss io n n e lle  a u to u r des 

d ispos itifs  d ’insertion  e t d ’em plo i des je u n e s  adu ltes  (O)

-  R e n fo rce r les a cco m p a g n e m e n ts  à la rech e rch e  d ’e m p lo i e t l'inse rtion , 

e t a cc ro ître  la fo rm a tio n  des in te rvenan ts  SEFI à l'a c c o m p a g n e m e n t 

spéc ia lisé  des je u n e s  adu ltes  (O)

-  M ettre  en p lace  un d is p o s itif « jo b  d ’é té » pe n da n t les va ca n ce s  sco la ires  

p o u r les je u n e s  de 16 à 24 ans (A)

-  R em ettre  en p lace  d es ca m p s ch a n tie rs  à v isée  p ro fe ss io n n e lle  (A)

-  Faire  é vo lu e r le s ta tu t du vo lo n ta ire  (A)

Secteurs

p rio rita ire s

-  O rie n te r e t p roposer d es fo rm a tio ns  p o u r les m étie rs  de  la m er p o u r les 

je u n e s  des île s  (O)

-  P ro m o u vo ir les m étie rs  du se c te u r p rim a ire  e t de l'a g ri-to u rism e  (O)

-  Inc lu re  des d isp o s itifs  de  sou tien  à la je u n e sse  au p rè s  d e s  co m ité s  du 

tou rism e  (O)

-  F o rm er les je u n e s  a u x  m étie rs  du n u m érique  (O)

5. E N C O U R A G E R  

L ’ E N G A G E M E N T  

C O M M U N A U T A IR E  ET 

LE S  IN IT IA T IV E S  

C IT O Y E N N E S  ET 

C U L T U R E L L E S  P A R  ET 

P O U R  L A  J E U N E S S E

R é su lta t a tten du  :

E n co u rag e r les je u n e s  à 

s ’e n g ag e r p o u r le u r co m m u n a u té  

pa r des in itia tive s  c ito ye nn e s  e t 

cu ltu re lle s

E ngagem ents

c u ltu re ls

-  F avo rise r les sé jo u rs  im m e rs ifs  en cen tres  de  va ca n ces  e t de lo is irs  en 

reo  (O)

-  P orte r d es  p ro je ts  g é n éa lo g iq u es  e t des p ro je ts  cu ltu re ls  de 

transm iss ion  in te rg é n é ra tio n ne lle  (A)

-  F avo rise r les lieux  de soc ia b ilisa tio n  en de h ors  du s p o rt (A)

S po rts  et lo is irs

-  F avo rise r les syn e rg ie s  en tre  les p ro je ts  asso c ia tifs  e t c o m m u n a u x  pour 

a ccé d e r à des p ro g ra m m e s d ’a m é n a g e m e n ts  (O)

-  F avo rise r l’o rgan isa tio n  d ’é vè n e m e n ts  et ren co n tre  sp o rtive s  in tra  e t 

in te r île s  (O)

-  D é ve lo pp e r p lus d ’é q u ip e m e n ts  et d 'in fra s tru c tu re s  p o u r les sp o rts  e t les 

lo is irs  (O)

Vie a sso c ia tive

-  C o n s titue r un g u ich e t un ique  des asso c ia tio n s  je u n e s s e  pour tous  les 

types de  d e m a n d e s  d e  su b ve n tio n  (A)

-  Établir des conventions d'objectifs e t financem ents pluriannuels aux 

principales associations de jeunesse et d 'éducation populaire (AJEP) (A)

Iden tités
-  F avo rise r la c réa tion  d ’un Festiva l de la Je u n esse  du P a c ifiq u e  (O)

-  C ré e r un « Pass Je u n e  » po lynés ien  (O)

3. Les instances de gouvernance du Schéma directeur

Afin de répondre aux enjeux identifiés sur la jeunesse, il est proposé un schéma de gouvernance articulé 
autour de 3 instances :

-  un Comité de Pilotage de la Politique Jeunesse « Copil Jeunesse » : définie par un arrêté pris en conseil des 
ministres, cette instance sera présidée par la ministre en charge de la jeunesse, accompagnée des vice-présidences 
de l’Union Polynésienne pour la Jeunesse et du haut-commissariat, coordonnée par le service en charge de la 
Jeunesse. Ce comité sera composé de 30 membres de droit (ministères, haut-commissariat, circonscriptions, 
assemblée de la Polynésie française, etc.).

Il se réunira au moins 2 fois par an et aura notamment la charge d ’examiner l’avancement global du 
déploiement du plan d ’action 2025-2030, valider le plan de déploiement du plan d ’action en début d ’année, 
examiner et valider les productions de l’Observatoire de la jeunesse (voir ci-après). Il aura également pour objectif 
de commanditer et de conduire l’évaluation à mi-parcours du Schéma directeur ainsi que l’élaboration du second 
plan d’actions pour la période 2030-2035.
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-  un Observatoire de la Jeunesse « ODJ » : coordonné par le service en charge de la jeunesse, il réunira 
l’ensemble des services administratifs et établissements publics liés aux politiques de la jeunesse, ainsi que les 
cadres techniques des associations de jeunesse et d ’éducation populaire.

Il se réunira autant de fois que nécessaire pour la réalisation de ses objectifs, lesquels sont : établir une 
indentification des sources et une méthode de collecte et d’analyse des données sectorielles pertinentes concernant 
la jeunesse ; proposer des objectifs chiffrés (SMART) pour les indicateurs principaux du Schéma directeur et les 
soumettre au Copil pour validation ; procéder à un étalonnage régional et national à chaque fois que possible sur 
les données recueillis ; mettre à jour chaque année une étude de contexte ou tout autre document transversal et les 
soumettre au Copil pour validation.

-  un Conseil Polynésien de la Jeunesse « CPJ » : le gouvernement de la Polynésie française et l’Union 
polynésienne pour la Jeunesse aura à valider le cadre de constitution de ce conseil. Il sera composé de 20 
représentants de 15 à 30 ans, appelés notamment à se prononcer de manière consultative sur l’ensemble des textes 
et dispositifs de la politique publique de la jeunesse. Ses avis seront transmis au ministère en charge de la jeunesse 
pour présentation au conseil des ministres, à l’assemblée de la Polynésie française, au Conseil économique, social, 
environnemental et culturel (CESEC) et au Copil.

4. Une déclinaison annuelle et les outils d ’évaluation

Suite aux validations institutionnelles, il sera proposé une première édition du déploiement du plan 
d ’action qui présentera chaque fiche action et objectif opérationnel, leur priorisation et délais de mise en œuvre, 
une estimation budgétaire ainsi qu’une identification des autorités chargés de la coordination et des parties 
prenantes. Les éditions suivantes intégreront un état d ’avancement pour chaque action initiée, ainsi que des 
remarques sur leur évolution éventuelle.

Ce sont les instances de gouvernance qui définiront chaque année les priorités, équipes et objectifs, en 
fonction du contexte et des moyens disponibles. Cette démarche, plutôt que de fixer arbitrairement les fiches 
d ’action plusieurs années avant, a été choisie « par expérience et pragmatisme ».

Au titre de l’année 2025, et dans le cadre du premier plan d’actions sur 5 ans, le budget primitif prévoit 
un financement d ’actions visant à favoriser l’émancipation et l’autonomisation des jeunes, pour un montant en 
fonctionnement de 50 millions F CFP3.

Parmi les outils d ’évaluation, sont à noter une application mobile d ’information de la Jeunesse pour 
centraliser l’ensemble des informations relatives aux dispositifs et opportunités qui seront proposées aux jeunes, 
ainsi que des indicateurs d ’évaluation et de suivi de la situation sanitaire et sociale de la Jeunesse. À ce titre, la 
CC-SDJ a recommandé un suivi prioritaire sur les aspects suivants :

-  l’évolution des pratiques addictives, en particulier les drogues ;
-  l’évolution du surpoids et de l’obésité dès le plus jeune âge ;
-  l’évolution de l’inactivité des jeunes adultes ;
-  l’évolution du suicide chez les adolescents et les jeunes adultes.

% % îf: %

Le CESEC a été consulté sur ce Schéma directeur et a émis un avis favorable le 23 décembre 20244.

III. Travaux en commission

L’examen du présent projet de délibération par la commission de l’éducation, de la jeunesse et des 
sports, le 26 février 2025, a suscité des échanges qui ont permis aux représentants présents d’avoir un rappel sur 
l’élaboration du schéma, les rencontres effectuées avec l’ensemble des acteurs du secteur, les enjeux et 
problématiques rencontrés par la jeunesse polynésienne ainsi que les objectifs visés par le schéma directeur.

3 Projet annuel de performance relatif au budget général de la Polynésie française pour 1 ’exercice 2025, page 309/408 (dans les états 
d ’information accompagnant le budget général)
7 Avis n° 45-2024 CESEC du 23 décembre 2024
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À cette occasion, des précisions ont été apportées sur la mise en œuvre du schéma par des équipes projets 
avec notamment la mise en place d’un observatoire de la jeunesse. Une coordination transversale et 
interministérielle est également prévue avec un référent dans chaque ministère. La Direction de la jeunesse et des 
sports, en concertation avec tous les acteurs concernés {services administratifs, associations, etc.), élaborera ainsi 
le plan d ’actions qui sera ensuite présenté et validé par le comité de pilotage.

Par ailleurs, les discussions ont porté sur la problématique de la délinquance en Polynésie française, en 
mettant en avant que le schéma soit orienté vers l’accompagnement plutôt que la répression, incluant ainsi non 
seulement la question de l’éducation par les parents mais aussi par la communauté dans son ensemble.

:j: %  jf: %

A l ’issue des débats, Je projet de délibération portant approbation du schéma directeur de la jeunesse 
de la Polynésie française pour les années 2025 ci 2035 a recueilli un vote favorable unanime des membres de la 
commission.

En conséquence, la commission de l ’éducation, de la jeunesse et des sports propose à ! 'assemblée de la 
Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Tevaipaea HOIORE Mike COWAN





ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : SJS24000153DL

DÉLIBÉRATION N° /APE

DU

portant approbation du schéma directeur de la jeunesse de 
la Polynésie française pour les années 2025 à 2035

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’étude de contexte sur la jeunesse polynésienne de 2024 ;

Vu l’avis n° 45-2024 du 23 décembre 2024 du Conseil économique, social, environnemental et culturel 
de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 83 CM du 30 janvier 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’éducation, de la jeunesse et des sports ;

Dans sa séance du

A D O P T E  :

Article 1er.- Le schéma directeur de la jeunesse de la Polynésie française pour les années 2025 à 2035, 
annexé à la présente délibération, est approuvé.

Article 2.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS





Ministère des Sports, de la Jeunesse  
et de la Prévention contre la délinquance,  
en charge de l’Artisanat

avec le soutien de :

Schéma directeur de la

JEUNESSE
FOREVER YOUNG 2035

U’I ‘ĀPĪ, ‘A HI’O ĀTEA !

OCTOBRE 2024

HAUT-COMMISSARIAT
DE LA RÉPUBLIQUE
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
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Un pacte de confiance  
pour et avec notre jeunesse

Il faut donner confiance à la jeunesse de notre Pays.
Elle nous projette vers l’avenir et, dans un monde qui évolue très vite, 
elle doit se préparer à préserver la nature, la culture et le cœur de notre identité. 
 
La confiance va dans les deux sens. Nous devons la mériter et nous devons l’inspirer.  
Pour cela, il faut mieux impliquer nos jeunes dans les choix qui engagent 
des mutations, de nouveaux équilibres, sociaux, écologiques, et aussi économiques.

La coordination de nos actions avec nos 
partenaires sera la clé de notre réussite et 
des résultats attendus par nos jeunes. 
Non seulement, ils méritent toute notre 
attention et implication dans la mise en 
œuvre de cette stratégie, mais ils doivent 
pouvoir y prendre part, activement.

Pour obtenir une société polynésienne 
fière et forte, nous devons accompagner 
notre jeunesse pour qu’elle soit fière et 
forte. Lui donner la parole, l’écouter, 
échanger davantage, sont des nécessités.

Et il faut mieux soutenir avec beaucoup 
de soin les plus démunis et les plus 
vulnérables, ceux pour qui le parcours 
semble écrit à l’avance, sans assez de 
rêves, d’ambitions ou d’espoirs.

Nous y parviendrons en cumulant nos 
efforts, chacun à sa place, avec ses 
capacités, en visant les mêmes objectifs. 

Au travers de ce schéma directeur, notre 
Pays, ses services et ceux de l’État, les 
communes, les associations liées à la 
jeunesse, disposent d’un cadre pertinent 
pour agir ensemble, avec et pour la 
jeunesse polynésienne. 
C’est le début d’une belle aventure, d’une 
confiance nouvelle.

‘A ti’aturi ana’e i tō tātou u’i ‘āpī,  
e tau teie nō te hinapa’arae.

Moetai BROTHERSON,  
Président de la Polynésie française

Pour préparer ces générations de 
polynésiens aux défis d’aujourd’hui et de 
demain, les bases que nous pouvons 
transmettre sont celles de notre culture, 
de nos valeurs traditionnelles, de la 
relation à notre Fenua.

Il nous faut agir sur tous les leviers 
permettant aux jeunes d’être acteurs de 
leurs parcours : l’éducation, la formation 
professionnelle, le logement, la santé, 
la culture, la mobilité, les loisirs, le sport, 
le numérique…. 
Il faut avoir foi dans les jeunes pour qu’ils 
aient, à leur tour, foi en l’avenir.

Au sein de notre gouvernement, nous 
avons de jeunes ministres. C’est un choix 
délibéré. Et c’est un marqueur fort de notre 
volonté de prendre en compte la voix des 
jeunes dans la définition de nos politiques 
publiques mais également dans la façon 
dont nous devons concevoir et bâtir la 
société polynésienne de demain.

Les conditions de vie de la jeunesse sont 
une priorité qui transcende toutes les 
idéologies, tous les portefeuilles gouver-
nementaux ou les partis politiques. 
Les parties prenantes ont été nombreuses 
à se rassembler pour élaborer, ensemble, 
ce schéma directeur de la jeunesse. Je les 
félicite et je les remercie.
Ensemble, nous pouvons conduire une 
politique jeunesse cohérente et efficace 
pour les dix prochaines années.
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Parce que la jeunesse compte, 
notre mobilisation doit s’intensifier

Protéger, soutenir et accompagner notre jeunesse est une priorité pour tous.  
Les défis de notre époque frappent d’abord notre jeunesse, et parfois durement.
Un tiers de la population polynésienne a moins de 25 ans.

C’est notre responsabilité, collective et transversale, de faire toujours mieux 
pour les plus jeunes, dans toute la Polynésie, jusqu’aux îles et archipels éloignés,
en rassemblant toutes les forces vives autour d’objectifs communs. 

Ce document est le fruit de nombreuses 
consultations dans 12 îles auprès d’envi-
ron  700 personnes, au travers de plus de 
40 réunions institutionnelles et publiques. 

Ce sont les discussions et arbitrages avec 
l’ensemble de ces acteurs qui ont permis 
de définir et de valider les orientations, les 
priorités à 10 ans, et les actions à réaliser 
pour les 5 prochaines années.

Pour la mise en œuvre, de la même 
manière, c’est l’action collective qui 
permettra d’obtenir les résultats que nous 
souhaitons, de les évaluer, de corriger 
notre trajectoire au besoin, ou d’ajuster 
nos moyens.

Au-delà, c’est une prise de conscience 
que nous devons partager largement 
dans toute la société polynésienne.
Les constats sont parfois inquiétants, les 
enjeux et les défis sont parfois compliqués. 
Selon les sujets, ce sont 30 à 40% de nos 
jeunes qui sont menacés ou en difficultés.

Il faut donc être mobilisés, accroître et 
orienter nos moyens publics et privés de 
manière efficace. Je suis certaine 
qu’ensemble nous parviendrons à mieux 
protéger et soutenir nos jeunes, et à 
développer leur potentiel. 

Ce document n’est pas un aboutissement. 
C’est notre travail  collectif qui commence.

Nahema TEMARII,  
Ministre de la Jeunesse

Cette dynamique collective, transversale, 
adaptée à nos archipels, avec des moyens 
mis en commun, doit permettre de 
conduire une politique jeunesse cohé-
rente et efficace pour les dix prochaines 
années.

Notre jeunesse est active, inventive et 
curieuse, autant de notre culture mā’ohi 
que des nouveautés et tendances 
proposées ou imposées par le monde 
moderne. 
Mais elle se confronte aussi aux inégalités 
sociales, aux drogues, au surpoids, au 
suicide, ou encore aux difficultés parfois 
de nos services et structures publiques.

Fort heureusement, nos jeunes consti-
tuent déjà le quotidien de beaucoup 
d’entre nous. Je pense à notre tissu asso-
ciatif, à nos bénévoles, aux associations 
de jeunesse et d’éducation populaire et 
aux confessions religieuses, ainsi qu’à nos 
agents publics parfois en sous-effectif 
sur ces sujets, qui œuvrent sur le terrain, 
sans compter. 

Pour pouvoir faire mieux, tous ensemble, 
il faut de la méthode, et se fixer des 
objectifs communs. C’est pourquoi notre 
Pays se dote d’une stratégie pluriannuelle 
en faveur des jeunes. 
Je suis fière de pouvoir partager ce schéma 
directeur avec les jeunes, leurs parents, 
les bénévoles et permanents des 
associations, les Tavana, les confessions 
religieuses et tous les acteurs qui œuvrent 
pour notre jeunesse.
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Espérer et croire en nos jeunes

Admettre qu’il réside en eux plus de solutions que de difficultés, faire aimer ce pays à 
nos jeunes pour qu’ils viennent à leur tour œuvrer pour demain et construire un pays, 
vivable pour tous. C’est tout le défi de notre société !

la cohésion et le vivre-ensemble. Cette 
jeunesse, confrontée à des défis intérieurs 
aussi bien qu’extérieurs qu’aucune autre 
génération n’a connu, nous étonne. 
Au sein de notre réseau, face aux difficul-
tés, loin de se décourager, les jeunes 
répondent présent avec générosité… 
jusqu’à l’héroïsme parfois. 

Ce schéma directeur viendra jalonner le 
chemin de tous les acteurs qui œuvrent, 
ceux qui en ont la mission, ceux qui en ont 
le désir et la volonté, en faveur de nos 
taure’are’a. Tous les jours, au sein de notre 
réseau associatif et partout dans notre 
fenua, les jeunes affichent leur volonté de 
réussir et de trouver leur place dans la 
société, apportant ainsi leur pierre au 
développement de notre pays.

Ce schéma directeur est un acte de 
bienveillance puisqu’il vient positionner 
tous les acteurs qui gravitent autour des 
jeunes et considérer les forces des uns et 
des autres sans amoindrir la mission de 
chacun. Il vient offrir la reconnaissance du 
Pays en faveurs du secteur associatif dont 
la mission ultime se résume à « Faire 
société ». Les AJEP œuvrent depuis plus 
de 50 ans au service du collectif, de 
l’intérêt général et défendent les valeurs 
éducatives qui animent nos projets 
éducatifs. Elles fédèrent, ici et là, les 
énergies, les volontés pour impulser une 
dynamique au cœur de l’espace collectif 
et le présent schéma directeur doit avoir 
la mission de renforcer plus encore cette 
implication du secteur associatif.

À nous de construire avec nos taure’are’a, 
notre jeunesse les nouvelles voies qui 
permettront de ré-enchanter notre futur 
commun. Elle y a droit, nous le lui devons !

Patricia TERIITERAAHAUMEA,  
Présidente de  
l’Union Polynésienne pour la Jeunesse

Par le passé, la mise en œuvre de projets 
structurants pour accompagner les poli-
tiques publiques de jeunesse, lorsqu’elles 
ont existé, ont manqué de coordination, 
voire d’ambition. Pour autant, la jeunesse 
polynésienne est au cœur de nos engage-
ments, de nos réflexions, de nos projets. 
Les médias et autres défaitistes dressant 
un portrait trop souvent négatif, crise in-
tergénérationnelle, perte de repères, 
jeunes sans rivages ; et l’acension des ré-
seaux sociaux n’aidant en rien, nous-
sommes-nous posés les bonnes ques-
tions ? Avons-nous fait assez ?

Nous avons la responsabilité de notre 
jeunesse et nous ne pouvons pas passer 
notre temps à l’accabler les jeunes 
taure’are’a de tous les maux de notre 
société. Notre responsabilité nous appelle 
à considérer également les aspirations et 
les rêves des jeunes. Il est essentiel de les 
soutenir et de répondre à leur soif d’idéal. 

Pour l’Union Polynésienne pour la 
Jeunesse, c’est toute l’ambition de ce 
schéma directeur de la Jeunesse. Le 
manque de trajectoire claire, intelligible 
par l’ensemble des acteurs qui œuvrent 
ici et là en faveurs des jeunes n’ont pas 
permis de créer une véritable dynamique 
commune pour nos taure’are’a. 

Pourtant, dans les différentes actions 
menées sur le terrain durant les 10 der-
nières années, dans nos associations, au 
cœur de nos territoires, des initiatives pri-
vées, communautaires, dans les rassem-
blements religieux ou les grandes 
manifestations jeunesse du fenua, le 
constat est tout autant différent. Les 
jeunes ne veulent pas rompre les liens de 
solidarité avec leurs aînés si nous sommes 
au rendez-vous. 
Conscients que les savoirs et l’expérience 
se transmettent, génération après géné-
ration, ils souhaitent renforcer le partage, 
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n Phase 2 : Mobilisation 
des acteurs et populations
La seconde phase (mars à juin) a été 
consacrée à la concertation, au travers 
de 42 réunions avec différents publics 
et de nombreuses associations, dans 
12 îles des 5 archipels, et à l’organisa-
tion de visioconférences. 
En parallèle, des orientations et des 
préconisations issues de sources com-
plémentaires diverses ont permis 
d’enrichir les travaux.

n Phase 3 : Consolidation 
du schéma directeur

La dernière phase, conduite par la 
commission de cadrage [CC-SDJ], a 
consisté à établir les éléments du cadre 
logique et la structure du document 
final, puis à examiner l’ensemble des 
211 préconisations d’actions recueillies 
lors de la phase précédente, les 
sélectionner et les ordonnancer afin de 
former un premier plan d’action 
cohérent jusqu’en 2030.
Le Médiateur de la démarche a produit 
un rapport d’évaluation sur le déroule-
ment des différentes phases, et sur 
l’effectivité des aspects participatifs.

n Phase 1 : Préparation 
des outils de consultation
La première phase (décembre 2023 à 
mars 2024) a réuni l’équipe projet 
constituée d’agents publics du 
Ministère, de la Direction Jeunesse et 
Sports, ainsi que des personnalités 
diverses, issues des différents services 
administratifs de la Polynésie fran-
çaise et de l’État, des communes, ou 
des associations de jeunesse et d’édu-
cation populaire. À l’issue de cette pre-
mière phase, les outils de la 
concertation ont été produits et pré-
sentés à la commission de cadrage 
[CC-SDJ]. 
 
Un document de cadrage présentant 
la démarche, une page internet dédiée 
sur foreveryoung.pf, des supports de 
présentation et une étude de contexte  
(en annexe) réalisée conjointement 
par les participants ont été mis à la 
disposition du public.
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LA DÉMARCHE ET LE PÉRIMÈTRE 
DU SCHÉMA DIRECTEUR

Sous l’autorité du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Prévention contre la 
délinquance, en charge de l’Artisanat, le lancement de la démarche, en décembre 
2023 à l’occasion des Assises de la Jeunesse, a permis de déployer une méthode de 
co-construction, reposant sur une large concertation et une volonté de 
transversalité, réunissant les acteurs publics et privés, Ce processus s’est appuyé 
sur les méthodologies et préconisations recommandées par la Commission 
nationale du débat public (CNDP).

Ce document résulte des travaux collectifs menés dans le cadre d’une 
démarche participative, réalisés en 3 phases successives, de décembre 
2023 à octobre 2024. 
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Les éléments de contexte, en fonction de leurs disponibilités, ont été exposés dans une 
étude spécifique (en annexe), afin de tenter de mieux cerner collectivement les enjeux 
saillants et préoccupants. Ils ont permis de disposer des principales tendances qui 
traversent les plus jeunes, qui ont un impact sur leurs familles et au final sur l’ensemble de 
la société polynésienne en regroupant autant que possible les indicateurs disponibles. 
Les constats généraux exposés en préambule (p. 10) concernent différentes parties de la 
jeunesse avec des intensités variables, et visent à rappeler des éléments de réflexion qui 
ont guidés la commission de cadrage durant ses travaux.

En fonction des classes d’âge et des phases de croissance, d’apprentissage et de dévelop-
pement, de 0 à 25 ans, le spectre des politiques publiques qui concernent les jeunes, 
caractérisés notamment par différentes formes de dépendance matérielle, est extrême-
ment large, comme l’illustre ce schéma.
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ENTREPRENEURIAT
TOURISME
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FORMATIONS
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TRANSMISSIONS
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LOGEMENT
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ACCOMPAGNEMENTS

HANDICAPS
PROMOTION DE LA SANTÉ
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LA DÉMARCHE ET LE PÉRIMÈTRE 
DU SCHÉMA DIRECTEUR

« Dans le respect de la citoyenneté, de la culture  
et de l’identité polynésienne, ce schéma directeur  
se concentre sur les problématiques d’éducation,  
de santé, sociales, et d’emplois liées à la jeunesse. »

Par cette phrase, les membres de la Commission de cadrage ont souhaité exprimer 
le cadre des travaux pour l’élaboration du schéma directeur. Ce cadre n’exclut pas 
d’autres types d’actions ou d’autres initiatives qui sont ou seront portées en 
parallèle au bénéfice de la jeunesse polynésienne, mais souhaite concentrer les 
énergies et la mobilisation autour de ces éléments stratégiques.

Un travail collectif
Les éléments exposés dans ce document résultent des travaux collectifs menés 
tout au long du processus d’élaboration participative du schéma directeur.

La Commission de cadrage
Composée de décideurs publics et de représentants des associations agissant en 
faveur de la jeunesse et de la société civile, la Commission de cadrage (CC-SDJ) a 
été l’instance centrale du processus d’élaboration de ce schéma directeur. Elle s’est 
prononcée sur les principaux points exposés dans ce document cadre et a 
sélectionné les objectifs réalistes et les actions pour orienter et optimiser les 
politiques publiques.

Elle se compose de : 
Gouvernement de la Polynésie française
•	 M. Moetai BROTHERSON, Président de la Polynésie française
•	 Mme Minarii GALENON-TAUPUA, Vice-présidente, ministre des Solidarités, en 

charge de la Famille, de la Condition Féminine, des Personnes non autonomes et des 
Relations avec les institutions

•	 Mme Vannina CROLAS, Ministre de la Fonction publique, de l’Emploi, du Travail, de la 
Modernisation de l’administration, du Développement des archipels et de la Formation 
professionnelle

•	 M. Jordy CHAN, Ministre des Grands travaux, de l’Équipement, en charge des Transports 
aériens, terrestres et maritimes

•	 M. Warren DEXTER, Ministre de l’Économie, du Budget et des Finances, en charge des 
Énergies

•	 M. Taivini TEAI, Ministre de l’Agriculture, des Ressources marines, de l’Environnement, 
en charge de l’Alimentation, de la Recherche et de la Cause animale

•	 M. Ronny TERIIPAIA, Ministre de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Culture

•	 M. Cédric MERCADAL, Ministre de la Santé, en charge de la Prévention et de la 
Protection sociale généralisée

•	 Mme Nathalie SALMON-HUDRY, Déléguée interministérielle au Handicap et à 
l’Inclusion



Schéma Directeur de la Jeunesse9

État
•	 Mme Anna NGUYEN, Cheffe des subdivisions des Îles du Vent et Îles Sous-le-Vent
•	 M. Christophe COMBETTE, Chef de la mission d’appui technique jeunesse et sport 

(MATJS) et représentant du Haut-commissaire de la République en Polynésie française
•	 M. Nadir BOUDEHRI, Directeur par intérim de la Protection judiciaire de la jeunesse en 

Polynésie française
•	 Mme Mounia AIT OFKIR, Directrice de l’Agence française de développement (AFD) en 

Polynésie française

Assemblée de la Polynésie française
•	 M. Heinui LE CAILL, Président de la Commission de l’éducation, de la jeunesse et des 

sports
•	 Mme Maurea MAAMAATUAIAHUTAPU, Présidente de la Commission de contrôle 

budgétaire et financier

Syndicat mixte en charge du contrat de ville de l’agglomération de Papeete
•	 Mme Emma VANAA, Présidente
•	 Mme Manavarii RAVETUPU, Directrice

Communes
•	 M. Cyril TETUANUI, Président du Syndicat pour la promotion des communes (SPC-PF)
•	 M. Michel BUILLARD, Maire de la commune de Papeete
•	 M. Edouard FRITCH, Maire de la commune de Pirae
•	 M. Oscar TEMARU, Maire de la commune de Faa’a

Circonscriptions
•	 Mme Rachel TAU, Secrétaire générale, circonscription des Australes
•	 Mme Myrna PETERANO, Tavana Hau, circonscription des Marquises
•	 Mme Vaiana Katia NADJARIAN, Tavana Hau, circonscription des Îles Sous-le-Vent
•	 M. Terii SEAMAN, Tavana Hau de la circonscription des Tuamotu et Gambier

Confessions religieuses
•	 M. Clément CLARK-TEGAU, Président du centre de mission de la Communauté du 

Christ
•	 M. Hiro ITCHNER, Président de l’Église adventiste du septième jour
•	 M. Jean-Pierre COTTANCEAU, Archevêque de Papeete
•	 M. Elder Frédéric RIEMER, Président de l’église de Jésus Christ des Saints des derniers 

jours
•	 M. François PIHAATAE, Président de l’Église protestante māòhi

Associations de jeunesse
•	 Mme Patricia TERIITERAAHAUMEA, Présidente de l’Union Polynésienne pour la 

Jeunesse (UPJ)
•	 M. Raymond SIAO, Président de l’association pour la formation des cadres de 

l’animation et des loisirs (AFOCAL)
•	 Mme Marie-Louise BYGORRE, Présidente de l’association ARII HEIVA RAU (AHR)
•	 M. Rainui TIRAO, Président de l’association territoriale des centres d’entraînement 

aux méthodes d’éducation active (CEMEA) de Polynésie
•	 M. Pita NATI, Président de l’union territorial / Fédératop, sportive et culturelle de 

France (UT/FSCF Polynésie)
•	 Mme Nora TUTAIRI, Présidente du centre protestant des écoles du dimanche (CPED)
•	 M. Rumia AVAEMAI, Président de l’union chrétienne des jeunes gens (UCJG)
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La société et la jeunesse polynésiennes sont traversées  
par des mutations multiples et complexes, qui accentuent peu à peu  
les disparités sociales, l’isolement et les menaces, 
pour les jeunes dont les repères sont bouleversés  
et dont l’entourage est fragilisé. 

Il y a autant de jeunes en Polynésie en 
2023 qu’il y a quarante ans, mais un peu 
moins qu’il y a 20 ans. La courbe s’est 
inversée ces 20 dernières années et le 
nombre de jeunes a tendance à décroître 
de manière continue depuis le passage 
au XXI° siècle. 

En outre, la population globale 
polynésienne connait une croissance 
constante depuis 6 décennies, avec 
l’allongement de la durée de vie, et en 
conséquence le pourcentage de la 
jeunesse a été pratiquement divisé par 
deux pendant cette période. Les 
polynésiens de moins de 25 ans 
représentent encore 35% de la population 
globale, c’est à dire un polynésien sur 3 
(ils étaient un polynésien sur 2 il y a 
encore 20 ans). 

50000

100000

150000

200000

250000

300000

1983 1988 1996 2002 2007 2012 2017 2022

58,9% 56,3%
51,2% 47,9%

44,8% 41,5%
37,9% 34,9%

Il y a autant de jeunes de moins de 24 ans, 
en 2022 qu’en 1983, en revanche leur poids 
au sein de la population polynésienne totale 
a presque été divisé par deux.

Jeunes de 0 à 24 ans
Population totale
Part des jeunes par rapport à la population

Morcelée par la disparité géographique 
qui compose la Polynésie française, par 
sa diversité sociale et culturelle, la jeu-
nesse n’est pas uniforme. Si chacun s’ac-
corde pour « protéger, éduquer, viser 
l’épanouissement et une autonomie pro-
gressive des plus jeunes », mettre en 
place des programmes optimisés et effi-
caces, qui répondent notamment aux 
situations les plus urgentes et préoccu-
pantes, avec des moyens limités, est loin 
d’être évident. 
Plusieurs feuilles de route, schémas 
directeurs ou stratégies, par le passé, ont 
tenté d’aborder ces sujets, mais malgré 
l’engagement des agents publics et des 
représentants de la société civile, la 
mobilisation et les soutiens demeurent 
difficiles à unifier, avec des moyens finan-
ciers et humains jugés souvent insuffi-
sants pour parvenir à des résultats 
tangibles et pérennes. Certains jeunes 
évoquent « des mille-feuilles de disposi-
tifs devenus illisibles » qui s’ajoutent les 
uns aux autres sans résoudre ni alléger 
les principales problématiques.

Pour examiner la situation de la jeunesse 
polynésienne, les points de comparai-
sons, régionaux ou nationaux, sont sou-
vent délicats à déterminer, et les 
interprétations doivent être prudentes. 
Néanmoins les données disponibles 
d’une part, et les rencontres et échanges 
nourris tant avec les jeunes qu’avec des 
adultes impliqués à divers degrés sur les 
politiques publiques et actions liées à 
jeunesse, permettent de faire ressortir les 
contours d’une situation, très préoccu-
pante par certains aspects.
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Non seulement un quart de la population 
vit sous le « seuil de bas revenus », mais 
10 à 15% des ménages polynésiens ces 
dernières années ne parviennent pas à 
s’en sortir et à faire face à leurs charges 
quotidiennes. 
La pauvreté est plus répandue encore 
dans les archipels et la zone rurale (dont 
est originaire 60% de la jeunesse) que 
dans la zone urbaine de Tahiti. 

Et la fracture sociale est particulièrement 
marquée avec un écart de revenus de 1 à 9 
entre les 10% les plus riches et les 10% les 
plus pauvres (un écart donc trois fois 
supérieur en Polynésie à celui que l’on 
constate au niveau hexagonal).

Pour répondre à ces enjeux, la place de la 
famille, son importance et ses devoirs, les 
transmissions qui y sont rattachées, sont 
souvent rappelées et invoquées par les 
décideurs publics tout comme les res-
ponsables et autorités morales et civiles 
(religions, monde associatif…). 
Les évolutions et mutations sociétales 
bouleversent également les repères des 
aînés, parfois désarmés face aux réac-
tions de leurs enfants, et une crise de la 
parentalité semble se diffuser jusque 
dans les îles éloignées. 

Non renseigné

Défavorisé

Moyen

Favorisé

Très favorisé

41,6%

24,1%

4,7%

8,2%

21,4%

L’examen des origines sociales des élèves du
2nd degré dans les établissements publics de
Polynésie (qui comptent 56% d’élèves boursiers)
conforte le constat que plus de deux jeunes 
sur cinq (près de 10 000 en tout) sont confrontés 
à des difficultés sociales majeures.

Il y a notamment un recul de la natalité 
depuis une dizaine d’années qui confirme 
que cette tendance (la diminution du 
nombre de jeunes dans la société) va se 
poursuivre encore pendant les pro-
chaines décennies.

Toujours selon les données démogra-
phiques, la jeunesse en âge de s’exprimer 
et de peser sur les orientations et les poli-
tiques publiques (adolescents et jeunes 
adultes, de 13 à 24 ans) ne représente que 
15% de la population globale. 

Rester à leur écoute relève donc d’un 
volontarisme collectif et d’un effort poli-
tique délibéré, parfois difficiles à 
maintenir. 

Le premier constat est celui du détermi-
nisme et de l’évolution de la situation 
sociale polynésienne. 
Non seulement il n’y a pas d’amélioration 
notable ces dernières décennies, mais les 
indicateurs semblent démontrer une 
aggravation des inégalités et de leur 
reconduction d’une génération à l’autre. 

Près de 42% des élèves du 2nd degré 
appartiennent aux catégories socio- 
professionnelles qui vivent dans la pré-
carité et la difficulté, avec 49,2% d’élèves 
boursiers, qui est un taux particulière-
ment élevé comparé à la moyenne en 
France hexagonale. 

Parmi les bacheliers, seuls 20% sont issus 
de ces foyers en grandes difficultés. On 
retrouve également la reconduction de 
ces inégalités avec une estimation à 40% 
des élèves ayant des difficultés de lecture 
à 17 ans et 25% en situation d’illettrisme. 
Et, encore, 40% des jeunes de 15 à 29 ans 
finalement ne sont ni en emploi, ni en 
études ou en formation.

« les soutiens demeurent difficiles 
à unifier, avec des moyens finan-
ciers et humains jugés souvent 
insuffisants »
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comportement, révèlent qu’une partie 
croissante de la jeunesse fait face à des 
déséquilibres et de la souffrance, avec 
des dispositifs de prévention et d’accom-
pagnement jugés insuffisants. 

Le taux d’entrée à l’âge adulte en situa-
tion d’obésité n’a cessé d’augmenter sur 
la décennie écoulée, et concerne désor-
mais près de la moitié des jeunes adultes. 

Malgré des programmes publics inno-
vants et plébiscités, tels que « écoles en 
santé », l’inversion de cette courbe, pour-
tant nécessaire pour la gestion sanitaire 
globale du Pays, reste difficile à atteindre. 

Les risques et menaces liés aux addic-
tions, à la diffusion de nouvelles drogues, 
à la banalisation du « paka » récréatif et 
de l’alcool au sein des foyers, ne consti-
tuent pas de bons signaux pour l’épa-
nouissement des plus jeunes. 

Le renforcement des moyens humains et 
matériels pour l’accompagnement, la 
sensibilisation, la promotion et la pré-

Par ailleurs, une fois passée la pré-ado-
lescence, lorsqu’elles s’appuient sur la 
famille, les politiques publiques ampli-
fient la dépendance des jeunes à leurs 
parents et cellules familiales, et ren-
forcent les inégalités liées aux origines 
sociales. Il s’agit d’un équilibre délicat, 
essentiel à garder à l’esprit pour réduire la 
reconduction générationnelle des vulné-
rabilités et les fatalités qui s’imposent 
parfois dès la naissance.

S’ajoute à la fracture sociale, une fracture 
territoriale qu’il faut envisager et réduire. 
La mobilité, l’emploi, le suivi sanitaire, 
comme la poursuite d’études ou les loi-
sirs, sont bien plus complexes et incer-
tains pour un jeune résident des archipels 
qu’au sein de la zone urbaine de Tahiti. 

Malgré un maillage d’infrastructures 
conséquent sur l’ensemble des îles poly-
nésiennes, notamment pour l’éducation 
ou le sport, rééquilibrer les conditions de 
vie (espaces communautaires, établisse-
ments du second degré et internats, mai-
sons familiales et rurales, dispensaires et 
infirmeries, transports collectifs…), durant 
les différentes phases de croissance des 
jeunes polynésiens, en fonction de leur 
territoire d’origine et de résidence, est un 
enjeu déterminant pour les prochaines 
décennies, sans doute plus encore que 
par le passé. 

Ces constats dépassent pour certains le 
cadre des politiques de la jeunesse, mais 
ils ont un impact direct sur la situation de 
celle-ci, enfermée et assignée dans des 
schémas dont les dispositifs existants ne 
permettent pas de s’extraire, et qui 
« conditionnent » les parcours scolaires, 
l’état de santé physique et mental, les 
équilibres identitaires, les possibilités 
d’épanouissement et d’émancipation, 
puis une fois jeunes adultes leur insertion 
sereine dans le monde économique.

Une société en bonne santé, c’est d’abord 
une jeunesse qui se porte bien. 
En termes de santé, plusieurs indicateurs 
notamment liés au surpoids, aux addic-
tions, ou aux troubles mentaux et du 

« Une société en bonne santé, c’est 
d’abord une jeunesse qui se porte 
bien. »
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Le suivi des indices de masse corporelle 
des jeunes polynésiens n’est pas assuré
chaque année, alors que les données
recueillies sont préoccupantes.
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La répartition des bacheliers par génération est 
un indicateur fréquent de l’évolution du système 
éducatif et de l’accès aux diplômes. Ce taux est 
inférieur de -15 points au niveau hexagonal et de 
-3 à -9 points à celui de la Nouvelle-Calédonie.
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des garçons poursuivront leurs études 
supérieures post-bac, encore souvent 
menées à l’extérieur de la Polynésie 
française.

Quel que soit le milieu socio-
professionnel, il est observé que nombre 
�ñ�÷�Q �%�÷�u�6�÷�d�Q �Z�@�+�”�6�ø�d���÷�6�d�Q �d�@�6�m�Q �¢�6�Ï�+�÷�4�÷�6�m�Q
plus diplômés que leurs parents, sans 
pour autant avoir accès à de meilleures 
conditions d’emploi en Polynésie, ni 
même que leurs diplômes soient en 
adéquation avec les opportunités de 
leurs îles et communes d’origine. 

Le sujet de l’orientation revient fréquem-
ment dans les échanges avec les jeunes 
diplômés qui ont parfois le sentiment 
d’avoir perdu de l’énergie et du temps.

Cette frustration est patente chez les 
jeunes adultes, jusqu’à 25 ans. Tel que 
rappelé dans l’étude de contexte (en 
annexe), ils représentent 20% des effec-
tifs de 15 à 65 ans, mais seulement 10% 
des actifs polynésiens dans l’emploi, 25% 
des CDD, 20% des emplois précaires, et 
plus de 30% des demandeurs d’emploi 
enregistrés (dont plus de 60% disposent 
d’un niveau bac ou supérieur). 

vention, le suivi de santé, et le traitement 
jusque dans les îles les plus éloignées, 
constituent des impératifs de protection 
collective de la jeunesse, incontour-
nables afin d’équilibrer à terme les 
comptes sociaux du Pays. 

Le contexte peut paraître plutôt sombre, 
pourtant les jeunes ne manquent pas de 
courage, volontarisme et intelligence. 

Avec la nécessité de devoir passer d’une 
île, voire d’un archipel, à l’autre, durant 
leurs études, 65% d’entre eux accèdent au 
niveau baccalauréat, avec plus de 60% 
d’obtention d’une mention pour ceux qui 
sont dans la filière générale (légèrement 
en-deçà de la moyenne nationale, avec 
pourtant des conditions d’études plus 
éprouvantes pour la plupart d’entre eux). 
20% des collégiens suivent leurs études 
hors de leur île d’origine, 6% des collé-
giens résident en internat (et 13% des 
lycéens), absolument indispensables 
pour la plupart des jeunes des îles.

Le taux de décrocheurs de plus de 16 ans 
qui arrêtent leurs études en Polynésie 
(autour de 8% avant 2019 et près de 10% 
en 2022) s’est accentué à la suite des 
confinements et difficultés liées à la crise 
Covid. Et seulement 40% des filles et 30% 
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Cette tendance accentue aussi le senti-
ment de « déconnexion » des généra-
tions précédentes, de leur impuissance 
ou de leur incapacité à résoudre les pro-
blématiques majeures des jeunes, de la 
société, de l’archipel, de l’île ou de la 
commune. 

Si ce n’est une défiance — exprimée sur-
tout vis-à-vis des décideurs publics —, 
les adultes sont moins perçus qu’autre-
fois comme détenteurs de savoirs et de 
sagesse, inspirants et protecteurs au 
quotidien, ou pour décrypter le monde 
moderne.

Par ailleurs, avec la conviction que la 
politique est dépassée et qu’elle subit les 
mutations à l’œuvre, que l’économie ne 
recherche pas le bien commun, et que la 
démocratie n’apportera pas les solutions 
à la hauteur des enjeux, il est aisé de se 
détourner des formes d’engagement qui 
étaient celles de leurs parents. 

Par exemple, le vote est un droit, mais il 
n’est plus considéré comme un devoir. Et 
quel que soit le vote de la jeunesse, il ne 
l’emportera pas. La pyramide des âges 
est sans appel, et elle ne leur est pas favo-
rable. Leurs aînés sont bien plus nom-
breux, et cela ne va pas s’arranger. 

Si l’âge médian en Polynésie est de 34 ans, 
ce n’est pas le cas ni au sein de l’Assem-
blée de la Polynésie française, ni au sein 
du Gouvernement (malgré un rajeunisse-
ment constaté ces dernières années).

Aucun gouvernement n’a jamais proposé, 
par exemple, un référendum réservé aux 
moins de 30 ans pour engager la collecti-
vité clairement sur des questions socié-
tales majeures. 

Le ressenti est similaire dans le monde de 
l’entreprise où, malgré parfois des études 
importantes, les jeunes travailleurs ont le 
sentiment de n’être pas considérés, ni 
réellement respectés.

Cette précarité des jeunes adultes fait 
écho à leur origine sociale, au lien qu’ils 
entretiennent avec leurs cellules fami-
liales, à la reconduction des inégalités, 
avec un coût de la vie et du crédit qui 
augmentent depuis plusieurs années. 

« Grandir » après 2020, c’est aussi être 
soumis à de nombreux motifs d’anxiété, 
que n’ont pas connus avec une telle force 
les générations précédentes. Les infor-
mations sont incessantes, anxiogènes, 
omniprésentes via les réseaux sociaux et 
les supports numériques, principaux 
canaux d’informations des plus jeunes. 

Ils développent « la conscience d’un 
monde qui se dégrade » inexorablement, 
avec une proximité inédite aux crises 
mondiales (sécuritaires, financières, 
sanitaires, écologiques…) qui rythment 
les décennies et les fils d’actualités. Le 
monde est aujourd’hui « global », les 
conséquences parviennent en Polynésie.

La transition vers un monde très  
« numérique », vecteur de nouvelles 
opportunités, autant que de nouvelles 
dépendances et menaces (harcèlement, 
abus, escroqueries…), modifie nécessai-
rement les perceptions, voire les valeurs, 
sur lesquelles chaque jeune peut bâtir 
son identité et ses choix. 

7,8%

33,5%

36,5%

de tous les emplois

de tous les chômeurs

de tous les inactifs

Les 15-25 ans sont moins de 20% de la population
active, jusqu’à 65 ans. Mais ils représentent 34% 
des chômeurs et 37% des inactifs. 
Ils sont 8% des actifs ayant un emploi, 
avec parmi eux, seulement 22% en CDI,  
28% en CDD et 25% en emplois précaires. 
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Si l’époque leur a fait gagner en lucidité, 
les jeunes polynésiens y ont un peu perdu 
en optimisme et en insouciance. 

C’est donc de la responsabilité des aînés 
de redonner espoir et perspectives, non 
seulement par une communication plus 
positive sur les enjeux sociétaux, mais 
aussi par une attention et un accompa-
gnement plus soutenus et constants à 
leur égard et à l’égard des familles.

La culture et les fondamentaux identi-
taires (langue, arts, traditions) repré-
sentent pour nombre d’entre eux des 
points de repères dans ce monde et cette 
époque qui semblent parfois confus.

Explorer la culture polynésienne dans ses 
différents aspects, se réapproprier les 
gestes, la langue, le rapport à la nature et 
aux traditions, permet de restaurer un 
ancrage ainsi qu’une forme de stabilité, 
sans  pour autant tourner le dos à la 
modernité, à ses usages, ses loisirs et ses 
contraintes. 

La fracture générationnelle découle éga-
lement de cela. Leurs aînés n’avaient pas 
le même ressenti, ni les mêmes ressenti-
ments, vis-à-vis des générations précé-
dentes : « La planète a été dégradée par 
eux. Les aînés n’ont pas ‘la’ réponse aux 
maux de ce monde. Ils ne protègent pas 
les jeunes (et plusieurs indicateurs en 
attestent), mais ils imposent leur vision ». 

Les jeunes ne sont pas représentés parmi 
les décideurs. Si l’on considère la double 
« tutelle » locale et nationale, les jeunes 
polynésiens ont parfois aussi le senti-
ment que la société telle qu’elle évolue, 
les réglementations, les règles, les normes 
ne sont pas pensées pour eux. Beaucoup 
des contraintes viennent d’ailleurs, elles 
sont perçues comme peu légitimes ou 
bienveillantes.

La structure classique de gouvernance ne 
prend nullement en compte leurs avis, ou 
très à la marge, alors même que ces poli-
tiques publiques vont clairement influer 
bien plus sur leur vie que sur celles des 
matahiapo. 

Face à de telles perceptions, les formes 
collectives d’engagement, si elles n’éma-
nent pas directement de leader jeunes, 
ne sont donc pas très attractives.  

Malgré l’accès apparent à un confort 
moderne qui donne le sentiment qu’il est 
plus sécurisant d’avoir 15 ou 20 ans dans 
la décennie 2020, « un lendemain meil-
leur » est bien moins évident à imaginer 
aujourd’hui qu’il y a 20 ou 30 ans. 

Il y a parfois un fatalisme, si ce n’est un 
découragement ambiant, induit aussi par 
les générations précédentes, qui déstabi-
lisent un nombre croissant d’adolescents 
et de jeunes adultes, et mettent en péril 
leurs équilibres et leur dynamisme. 

« Il y a parfois un fatalisme,
si ce n’est un découragement 
ambiant… »

9 239

35 435

18 210

3 à 5 ans 6 à 12 ans 13 à 18 ans

Les jeunes sont accueillis en Centre de Vacances 
et de Loisirs���Q�‡�]���d�Q�ñ�÷�Q�ò�ï�Q�ì�ì�ì�Q�%�÷�u�6�÷�d�Q�÷�6�Q�@�6�m�Q�ê�ø�6�ø�¢�ë���ø�Q
entre 2021 et 2023, au sein de 1094 structures 
d’accueil privées dédiées à la jeunesse 
et réparties dans tous les archipels.
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Près de 250 centres de vacances et de loi-
sirs sont organisés chaque année, pour 
accueillir jusqu’à 15 000 mineurs. Et près 
de 200 associations de jeunesse et 
d’éducation populaire sont identifiées en 
Polynésie, mais dont 4 sur 5 sont implan-
tées aux îles du Vent. 

Face à ces constats, parfois préoccupants, 
et sans noircir ostensiblement la situa-
tion, la société polynésienne doit réagir 
avec force, et ce ne sont pas les décideurs 
politiques ou administratifs seuls qui 
vont pouvoir redonner leur place, leurs 
équilibres, et une vision moins désabu-
sée à la jeunesse. 

Il faut donc renforcer et animer une 
mobilisation transversale des différents 
acteurs impliqués, et de la coordonner 
�ñ�÷�Q �4�Ï�6�����]�÷�Q �ë�@�6�d�m�Ï�6�m�÷���Q �Ï�¢�6�Q �ñ�D�Ï�ë�ë�÷�6�m�u�÷�]�Q
les mécanismes de protection et d’ac-
compagnement des plus jeunes, en 
fonction de leur âge, de leurs îles et 
archipels d’origine et de résidence, et en 
fonction des ambitions et rêves qu’ils 
portent, qu’il faut entendre et rendre 
possible en les impliquant davantage. 

Les bonnes volontés ne manquent pas. 
Les professionnels, les bénévoles, les 
communes, le contrat de ville, les orga-
nismes communautaires… agissent déjà 
au quotidien. 

Représentés au sein de la Commission de 
cadrage de ce Schéma directeur, ils ont 
donc tenté de définir les orientations sur 
10 ans et un plan d’actions sur 5 ans qui 
doit permettre de faire converger les 
efforts et d’optimiser davantage l’action 
publique « par et pour la jeunesse 
polynésienne », en prenant en 
considération que les moyens sont 
limités, tant financièrement qu’en 
ressources humaines, et qu’il faut agir 
dans tous les territoires, tous les archipels, 
autant que possible.

Pour d’autres, ce sont les activités phy-
siques et sportives qui constituent une 
soupape ou simplement la possibilité 
d’utiliser son temps avec des objectifs 
ludiques et atteignables, en groupe sou-
vent. L’attrait pour le sport ne se dément 
pas avec le temps et le nombre de licen-
ciés est constant ces dernières années, 
mais l’inactivité demeure encore une dif-
ficulté à surmonter pour nombre d’ado-
lescents et jeunes adultes.

Là encore, l’accès à ces opportunités 
dépend encore trop souvent des condi-
tions matérielles de l’entourage familial 
et du lieu de résidence. 
Faire vivre des clubs ou des associations 
dans des îles avec peu d’habitants est 
évidemment plus complexe que dans la 
zone urbaine. Il y sera plus simple de réu-
nir chaque année un nombre suffisant de 
pratiquants et un encadrement adapté, 
malgré les 1700 équipements répartis 
dans 34 îles et atolls et l’engagement actif 
de la plupart des communes pour faire 
vivre un dynamisme sportif qui présente 
aussi l’intérêt de souder les générations 
et les communautés. 

64,5%
11,5%

11%

8%
5%

Australes

Îles du Vent

Îles Sous-le-Vent

Marquises

Tuamotu - Gambier

Le nombre de sites et d’équipements sportifs est
cohérent dans chaque archipel, avec le nombre de
clubs et de licenciés, même s’il y a un dynamisme
plus prononcé aux îles Sous-le-Vent (clubs et 
disciplines, en proportion, sont plus nombreux
qu’à Tahiti ou dans les autres archipels).
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Les objectifs stratégiques 

2035
FOREVER YOUNG 2035

U’I ‘ĀPĪ, ‘A HI’O ĀTEA !



LES OBJECTIFS GLOBAUX & SPÉCIFIQUES 2035

Dans le respect de la citoyenneté, de la culture et de l’identité 
polynésienne, pour le bien-être et l’équilibre de notre société, 
la jeunesse est protégée, éduquée et épanouie ; 
elle est soutenue, encouragée et valorisée, 
afin de pouvoir être ambitieuse, active et autonome.

�Y�÷�d�Q �ñ�Q �@�ê�%�÷�ë�m���
�d�Q �d�Z�ø�ë���¢�\�u�÷�d et les résultats attendus qui en résultent, pour les 
10 prochaines années, sont les suivants :

Après débats et arbitrages, la commission de cadrage du Schéma directeur de la 
Jeunesse a formalisé l’objectif global pour la jeunesse à l’horizon 2035, au travers 
l’expression d’une vision  pour l’ensemble de la collectivité :
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2. Vaincre l’injustice 
sociale, les déséquilibres 
territoriaux et 
la reconduction 
générationnelle  
de la précarité

Un tiers des jeunes polynésiens, des 
archipels comme de Tahiti. sont en 
souffrance voire en danger, sous des 
formes diverses. 

Le renforcement des moyens de la 
protection de l’enfance s’impose. Les 
élèves déracinés et les jeunes adultes 
doivent être mieux logés, et leur mobilité 
doit être garantie.

Résultat 2. 
L’égalité des chances pour les 
jeunes en situation de précarité 
est rétablie, et les jeunes les plus 
vulnérables sont mieux protégés.

1. Agir pour le bien-être 
physique et mental  
de tous les jeunes

Les problématiques de santé sont au 
cœur des préoccupations liées à la 
jeunesse. 

Les dangers liés aux addictions s’ajoutent 
aux déséquilibres alimentaires multiples. 
Par ailleurs, au regard des situations 
vécues par les jeunes, la promotion de la 
santé et la prévention liées aux troubles 
mentaux et du comportement consti-
tuent des priorités indéniables.

Résultat 1. 
L’état de santé, l’état mental ,  
le bien-être général des jeunes  
se sont améliorés.
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3. Assurer un parcours 
éducatif adapté  
à chaque jeune

Les mutations sociétales remettent en 
cause les modèles traditionnels en 
matière d’éducation. 
Les infrastructures scolaires et les 
internats, essentiels au bien-être et à la 
réussite des jeunes, doivent êtres 
améliorés. Fluidifier le  parcours scolaire 
des jeunes dans un contexte 
archipélagique est nécessaire.
L’accompagnement à la parentalité doit 
être repensé et le mentorat des jeunes 
doit être développé.

Résultat 3. 
Les jeunes sont mieux éduqués et 
leurs cellules familiales sont 
accompagnés à la parentalité.

5. Encourager 
l’engagement 
communautaire et  
les initiatives citoyennes  
et culturelles  
par et pour la jeunesse

S’inscrire dans la communauté est une 
source d’apprentissages et d’épanouis-
sement pour les jeunes.

Au travers de la culture, des sports et des 
loisirs, de la vie associative en général, 
les activités dédiées à la jeunesse, et 
souvent portées par elle, renforcent leur 
identité individuelle et collective.

Résultat 5. 
Les jeunes sont encouragés à 
s’engager pour leur communauté 
par des initiatives citoyennes et 
culturelles.

4. Accroître l’autonomie et 
l’insertion professionnelle 
des jeunes adultes
L’entrée dans la vie active demeure très 
complexe pour les jeunes adultes jusqu’à 
25 ans, voire jusqu’à 30 ans. 

L’insertion dans le monde du travail, et le 
monde économique en général, doit être 
améliorée. Les opportunités de création 
d’entreprises, notamment dans les îles 
où le bassin d’emploi est restreint, seront 
soutenues. Plusieurs secteurs sont 
prioritaires et peuvent se déployer sur 
l’ensemble du territoire.

Résultat 4. 
Les jeunes bénéficient d’une 
meilleure orientation et sont mieux 
préparés au monde du travail.



LA GOUVERNANCE SOUHAITÉE

Afin de répondre aux enjeux identifiés sur la jeunesse, aux difficultés de déploiement 
des politiques publiques à l’échelle du territoire, au sein de chaque archipel et 
chaque commune, il est proposé un schéma de gouvernance autour de 3 instances. 
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Ouvert, il convie les représentants 
d’autres ministères, des services admi-
nistratifs de la Polynésie française, des 
services administratifs de l’État en Poly-
nésie française, des établissements et 
organismes publics, para-publics et pri-
vés, du monde académique et de la 
recherche, des associations et de la 
société civile, en lien avec les politiques 
de la Jeunesse, à assister voire participer 
aux séances.  

Réuni au moins deux fois par an, ce comité 
devra examiner l’avancement global du 
déploiement du plan d’action, valider le 
plan de déploiement du plan d’action en 
début d’année, examiner l’évolution des 
indicateurs du Schéma directeur et éta-
blir puis réviser éventuellement les 
objectifs annuels, examiner l’évolution 
de tout autre indicateur pertinent,  
examiner et valider les productions de 
l’Observatoire de la Jeunesse. Il peut faire 
appel à des experts et intervenants com-
plémentaires sur des problématiques 
spécifiques. 

Il aura également pour objectif de com-
manditer et de conduire l’évaluation à 
mi-parcours du Schéma directeur ainsi 
que l’élaboration du second plan d’action 
pour la période 2030-2035. 

Chaque compte-rendu des séances du 
CoPil sera présenté en Conseil des 
ministres et partagé avec la commission 
en charge de la jeunesse au sein de  
l’Assemblée de la Polynésie française.

n Un comité de pilotage 
de la politique Jeunesse 
« Copil Jeunesse »

Cette instance, définie par un arrêté en 
conseil des ministres, sera présidée par le 
Ministère en charge de la Jeunesse et 
accompagnée des Vice-Présidences de 
l’Union Polynésienne pour la Jeunesse, 
et du Haut-Commissariat, et coordonnée 
par le service administratif en charge de 
la Jeunesse.
 
Composée de trente membres de plein 
droit, le « CoPil Jeunesse » doit intégrer :  
• �les différents ministres impliqués (Jeu-

nesse, Éducation, Santé, Affaires 
sociales, Famille, Logement, Travail et 
Culture) ; 

• �le représentant du Haut-Commissariat 
de la République en Polynésie française ; 

• �les chefs de service des circonscriptions 
administratives ; 

• �des représentants de l’Assemblée de la 
Polynésie française et du CESEC ; 

• �des représentants des communes, des 
communautés de communes et du 
contrat de ville ; 

• �le représentant de l’Agence Française de 
Développement (AFD) ; 

• �des représentants des associations de 
jeunesse et d’éducation populaire ; 

• �des représentants des associations 
familiales à caractère social ; 

• �et des représentants des mouvements 
de jeunesse, des confessions religieuses 
et de la société civile.



n Un Conseil Polynésien 
de la Jeunesse « CPJ »

Il appartiendra au Gouvernement de la 
Polynésie française en concertation avec 
l’Union Polynésienne pour la Jeunesse de 
valider le cadre de la constitution d’un 
Conseil des jeunes polynésiens  ou 
Conseil Polynésien de la Jeunesse (CPJ). 

La conception et la composition de ce 
conseil devront répondre aux impératifs 
de neutralité, d’indépendance et de 
transparence, de représentativités terri-
toriale et sociales, et disposer des moyens 
de fonctionnement adaptés.

Le CPJ sera composé de 20 représentants 
de 15 à 30 ans, appelés à se prononcer de 
manière consultative sur l’ensemble des 
textes et dispositifs de la politique 
publique de la Jeunesse de la Polynésie 
française. 

Il pourra également se saisir et se  
prononcer sur les thématiques qu’il juge 
pertinentes. 

Ses avis seront transmis au Ministre en 
charge de la Jeunesse pour présentation 
au conseil des ministres, ainsi qu’à 
l’Assemblée de la Polynésie française, au 
CESEC, et au Comité de pilotage de la 
Jeunesse.

n Un Observatoire  
de la Jeunesse « ODJ »

L’Observatoire de la Jeunesse, coordonné 
par le service administratif en charge de 
la Jeunesse, réunira l’ensemble des  
services administratifs et établissements 
publics, du Pays et de l’État, liés aux  
politiques jeunesse mises en œuvre en 
Polynésie française, et les cadres tech-
niques des principales AJEP. 

Il peut accueillir, selon les besoins identi-
fiés, tout autre organisme public ou privé 
ainsi que toute organisation de la société 
civile et du monde académique. Il se réu-
nira autant que nécessaire à la réalisation 
de ses objectifs, selon la fréquence que 
ses coordinateurs jugeront la plus 
adaptée.

Ses objectifs sont : 
• �d’établir une identification des sources 

et une méthode de collecte et d’analyse 
des données sectorielles pertinentes 
concernant la jeunesse ; 

• �de proposer des objectifs SMART pour 
les indicateurs principaux du Schéma 
directeur et de les soumettre pour  
validation au Comité de pilotage de la 
Jeunesse ; 

• �de procéder à un étalonnage régional et 
national chaque fois que possible sur les 
données recueillies ; 

• �de mettre à jour chaque année une 
étude de contexte ou tout autre docu-
ment transversal regroupant les  
données pertinentes sur la jeunesse 
polynésienne, et de les soumettre pour 
validation au Comité de pilotage de la 
Jeunesse. 

Il peut produire, selon la volonté et la  
disponibilité de ses membres, toute étude 
ou documentation jugée utile à une meil-
leure perception collective des réalités, 
enjeux et problématiques qui concernent 
la jeunesse polynésienne.
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L’accès aux informations autour de la jeunesse, des moyens et des dispositifs, de la 
mise en œuvre des politiques publiques, doivent être améliorés et rationalisés.

Outre l’édition annuelle d’une étude de contexte mise à jour sur les principaux 
aspects qui caractérisent la jeunesse, il est souhaité que le Comité de pilotage 
puisse examiner et valider deux types de supports :

n Une application mobile 
d’information de  
la Jeunesse

En lien avec l’ensemble des membres du 
Comité de pilotage de la politique 
Jeunesse, il sera mis en place une 
application mobile (support privilégié 
des jeunes) pour centraliser l’ensemble 
des informations relatives aux dispositifs 
et opportunités qui leur sont proposés.

n Une revue annuelle  
du déploiement  
du plan d’action

En 2025, il sera proposé, suite aux 
validations institutionnelles du Schéma 
directeur de la Jeunesse, une première 
édition distinguant et présentant 
• �chaque �¢�ë���÷�Q �Ï�ë�m���@�6 et objectif 

opérationnel, leur priorisation et délais 
de mise en œuvre (constituant un plan 
prévisionnel de déploiement pour 
l’année en cours), une estimation 
budgétaire, une identification des 
entités en charge de la coordination 
ainsi que les parties prenantes. 

Les éditions suivantes intégreront un 
état d’avancement pour chaque action 
initiée, ainsi que des remarques sur leur 
évolution éventuelle.

LES OUTILS D’ÉVALUATION
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n Les indicateurs d’évaluation et de suivi  
de la situation sanitaire et sociale de la Jeunesse

L’exploitation des données, parcellaires, 
�6�@�6�Q�]�ø���u�+�����]�÷�d�Q�6���Q���Ï�]�4�@�6���d�ø�÷�d���Q�6�÷�Q�ê�ø�6�ø�¢-
cie pas à ce jour de modes de collectes et 
d’analyse transversale harmonisés. Un 
effort en ce sens est nécessaire. 
���¢�6�Q �ñ�÷�Q �Z�@�u�•�@���]�Q �ø�•�Ï�+�u�÷�]�Q �+�Ï�Q �d���m�u�Ï�m���@�6�Q
sanitaire et sociale de la jeunesse, la 
commission de cadrage recommande un 
suivi prioritaire sur les aspects suivants :

1. L’évolution des pratiques 
addictives, en particulier des 
drogues

Les usages de l’alcool, du cannabis et de 
la méthamphétamine par la jeunesse 
doivent être mieux connus et surveillés. 
Outre les classes d’âge concernées, il 
convient également de pouvoir identifier 
les situations par territoires (communes, 
îles ou archipels).

2. L’évolution du surpoids et de 
l’obésité dès le plus jeune âge

Parvenir à définir les tranches d’âges les 
plus vulnérables à la prise de poids, ainsi 
que les territoires et conditions sociales 
sur lesquels concentrer les actions 
préventives.
Suivre l’évolution des taux de surpoids et 
d’obésité des jeunes de 3 à 24 ans, par 
tranche d’âge et par archipel. 

Il appartient aux instances de gouver-
nance du Schéma directeur de parvenir à 
mettre en place des indicateurs d’éva-
luation et de suivi de la politique publique 
�ñ�÷�Q�+�Ï�Q�%�÷�u�6�÷�d�d�÷���Q�d�Z�ø�ë���¢�\�u�÷�d���Q�4�÷�d�u�]�Ï�ê�+�÷�d���Q
�Ï�m�m�÷�����6�Ï�ê�+�÷�d���Q�]�ø�Ï�+���d�m�÷�d�Q�÷�m�Q�ñ�ø�¢�6���d�Q�ñ�Ï�6�d�Q�+�÷�Q
temps, en sécurisant les équipes et 
moyens nécessaires à partir de 2025 et au 
moins jusqu’en 2030. 

3. L’évolution de l’inactivité des 
jeunes adultes

Pour lutter contre l’oisiveté des jeunes et 
accroître leur sociabilisation, identifier et 
assurer le suivi annuel des activités des 
15-24 ans (sports, loisirs culturels, actions 
citoyennes, pratiques communau-
taires…), en fonction des lieux de rési-
dence et des origines sociales, hors temps 
scolaires et hors temps de travail 
professionnel.

4. L’évolution du suicide chez les 
adolescents et les jeunes adultes

Suivre les évolutions des hospitalisations 
pour tentative de suicide et des décès par 
suicide chaque année pour 3  tranches 
d’âges : 10-14 ans, 15-19 ans et 20-24 ans, 
afin d’ajuster les politiques de prévention 
des conduites suicidaires.
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Par ailleurs, une évaluation à mi-parcours et une évaluation finale du déploiement 
du schéma directeur sont recommandées.

Dans l’intervalle, les instances doivent pouvoir disposer d’indicateurs pour suivre 
l’évolution sanitaire et sociale globale des jeunes, en complément des indicateurs 
éducatifs et d’emploi déjà disponibles.
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Lors des travaux préparatoires et de consultation, 
�î�í�í�R �Z�]�ø�ë�@�6���d�Ï�m���@�6�d�Q �ñ�D�Ï�ë�m���@�6�d ont été recueillies sans 
restreindre les thématiques ou les types de propositions.
 
La commission de cadrage a déterminé le périmètre du 
plan d’action, puis elle a examiné, sélectionné et 
ordonnancé l’ensemble des préconisations. Selon ces 
travaux, les actions retenues sont ciblées vers les 
�%�÷�u�6�÷�d�Q�ñ�÷�Q�ó�Q�à�Q�î�ð�R�Ï�6�d, mais peuvent parfois concerner les 
plus jeunes ou les jeunes adultes jusqu’à 30 ans.

Le plan d’action sur 5 ans peut inclure tous types d’actions 
liées à la jeunesse, dans une perspective inter 
ministérielle, en collaboration avec les communes, 
particulièrement celles des archipels éloignés, les 
intercommunalités et le contrat de ville, ainsi que les 
associations de jeunesse et familiales.

Au terme du processus de sélection, 33 objectifs 
opérationnels et 20 actions directes (identifiés avec des 
pictogrammes) ont été retenus par la commission de 
cadrage, répartis selon �ñ�Q �@�ê�%�÷�ë�m���
�d�Q �d�Z�ø�ë���¢�\�u�÷�d, qui 
constituent les axes de ce plan d’action à mettre en 
œuvre sur 5 ans.

La priorisation, la budgétisation, l’évaluation des actions 
seront réalisées dans le cadre du déploiement coordonné 
par les instances de gouvernance du schéma directeur.
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Plan d’actions

2030
FOREVER YOUNG 2035

U’I ‘ĀPĪ, ‘A HI’O ĀTEA !



Agir pour le bien-être physique et mental  
de tous les jeunes
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Alimentation

A  �Taxer fortement les produits 
à forte teneur en sucre

Le sucre est considéré comme l’un des 
responsables de la malnutrition, notam-
ment dans les îles, il faut surtaxer les pro-
duits qui vont provoquer des maladies 
lourdes.

O  �Intensifier et développer 
davantage les programmes 
« écoles en santé » et 
« communes en santé »

Afin de favoriser la sensibilisation à une 
alimentation saine et équilibrée, les pro-
grammes « école en santé » et « com-
mune en santé », salués par tous, peuvent 
être renforcés. Élargir la labellisation des 
«  Écoles en Santé  », «  Communes  », 
« CJA », et pourquoi pas « Ile en Santé ».

A  �Organiser un suivi systématique 
de tous les mineurs en surpoids 
de 7 à 18 ans

Organiser une mission de suivi et d’ac-
compagnement de tous les jeunes iden-
tifiés en surpoids, via les établissements 
scolaires et les associations, pour lutter 
contre la malnutrition et l’obésité.

A  �Remettre en place un système 
de prise en charge des 
consultations des jeunes par 
les diététiciens

La prise en charge du suivi par des diété-
ticiens pour les jeunes en surpoids et 
obésité est crucial. Il faut permettre et 
faciliter les consultations et la mise en 
place de programmes de lutte contre les 
pathologies qui en découlent (diabète, 
cardiopathie…).

Addictions

O  �Faire de la lutte contre l’ICE un 
objectif phare

L’Ice est déjà présent dans la plupart des 
îles, pas forcément au travers de réseaux, 
mais de consommateurs. Il faut prévenir 
et endiguer cette propagation en mobili-
sant des équipes et moyens spécifiques.

O  �Organiser davantage de 
prévention et d’éducation sur 
les dangers et dérives liés 
aux usages numériques et à 
internet

S’ils ouvrent une fenêtre sur le monde, les 
réseaux sociaux et internet en général 
sont aussi des vecteurs de pertes de 
valeurs, pertes de repères, et peuvent 
induire des comportements préoccu-
pants. Il faut mieux encadrer et former les 
jeunes générations aux usages numé-
riques. Réaliser des enquêtes récurrentes 
sur leurs usages. Voire interdire les usages 
avant un certain âge.

O  �Développer l’hébergement 
post-cure pour les jeunes en 
situation d’addictions

La prise en charge individuelle liée aux 
situations d’addictions (ice, alcool, paka…) 
doit pouvoir être élargie, et les questions 
de l’hébergement post-cure, à l’extérieur 
du cadre antérieur, sont cruciaux pour 
éviter les récidives. Des structures asso-
ciatives et des familles d’accueil théra-
peutiques, doivent être encouragées et 
soutenues.

1



O  Objectif opérationnel, à décliner en actions interministérielles
A  Action directe, à mettre en œuvre en coordination avec les acteurs concernés
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Santé mentale

O  �Augmenter les capacités 
publiques de suivi et prise  
en charge de la santé mentale 
des jeunes

Les dispositifs actuels sont insuffisants 
et inefficients, notamment dans les îles. 
Il  faut revoir les moyens et ressources 
humaines mobilisées par rapport aux 
problématiques de santé mentale de la 
jeunesse (à minima des psychologues 
itinérants).

A  �Renforcer les tournées dans 
les îles de l’équipe de santé 
mentale & pédopsychiatrie

Outre la vingtaine de déplacements 
actuels par an (Australes, Nuku-Hiva, Hao 
et Rangiroa…) à accentuer, il serait aussi 
souhaitable de coordonner les missions 
avec les besoins du RSMA et des autres 
établissements et organismes regrou-
pant la jeunesse.

A  �Mettre en place un réseau 
d’écoute et d’action autour du 
harcèlement

Utiliser les réseaux sociaux (Messenger, 
Whatsapp, Instagram…) et téléphoniques 
pour mettre en place des dispositifs 
d’écoute des jeunes face au harcèlement, 
les orienter, les conseiller et les rassurer.

Promotion de la santé

O  �Pour les jeunes des îles, établir 
un programme spécifique de 
sensibilisation et de prévention 
avant leur départ sur Tahiti

Le changement d’environnement, l’ab-
sence d’encadrement familial ou com-
munautaire, la perte de repères liés à 
l’éloignement et au déracinement sont 
autant de facteurs de vulnérabilité face 
aux comportements à risque (notam-
ment les addictions). Il faut agir auprès de 
ces élèves avant leur départ et leur pro-
poser des dispositifs de prévention, puis 
de soutien et d’écoute sur Tahiti.

O  �Renforcer la sensibilisation 
sur la sexualité et le planning 
familial

Il y a encore trop de grossesses précoces. 
Il n’y a pas assez d’actions de prévention, 
de sensibilisation à la vie de futurs 
parents. On constate aussi des carences 
également dans les familles pour accom-
pagner ces jeunes parents.
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Protection de la jeunesse

A  �Soutenir et augmenter 
les effectifs de la DSFE 
en charge du suivi et de 
la protection de la jeunesse

La DSFE n’est pas suffisamment attrac-
tive et manque d’agents pour un suivi et 
un accompagnement efficace des 
familles en difficultés et des jeunes en 
situation de précarité sociale, notam-
ment dans les archipels. Il faut leur don-
ner les moyens d’inverser les tendances 
actuelles qui minent la jeunesse.

O  �Renforcer sensiblement 
les moyens ainsi que la 
transversalité de l’action 
publique dédiés à la protection 
de l’enfance

Il est constaté une augmentation des 
informations préoccupantes et des 
signalements. Entre les différentes ins-
tances, services et organismes concernés 
par la protection de l’enfance, outre le 
manque de moyens récurrents, la forma-
tion des personnels, et l’échange entre les 
agents doivent être encouragés, en pre-
nant soin d’établir les meilleures syner-
gies possibles entre protection de 
l’enfance et prévention de la délinquance 
juvénile, dans le cadre de la convention 
spécifique Etat-Pays.

O  �Développer les formations 
locales pour le secteur sanitaire 
et social

La Polynésie manque de travailleurs 
sociaux (famille, enfance), et de profes-
sionnels de la protection de l’enfance 
(assistantes sociales, éducateurs spécia-
lisés, psychologues…). Il convient de for-
mer davantage pour ces métiers et 
d’ouvrir des postes supplémentaires.

Logement

O  �Faciliter le logement des élèves 
des îles durant leur scolarité 
sur Tahiti

Simplifier les demandes administratives, 
mieux orienter parmi les différentes pos-
sibilités, et accompagner les familles 
pour le logement des jeunes des îles sur 
Tahiti (lycée et études supérieures).

O  �Favoriser l’accession à la 
propriété des jeunes, via 
la création de partenariats 
publics-privés dans les 
promotions immobilières

Concevoir des dispositifs spécifiques 
d’aides à l’accès à la propriété des moins 
de 30 ans, renforcer leur capacité d’in-
vestissement, et impliquer les promo-
teurs immobiliers dans le cadre de 
partenariats publics-privés.

O  �Envisager la création de 
foyers des jeunes travailleurs 
supplémentaires

Pour soutenir les jeunes adultes qui 
entrent dans le monde du travail, il 
manque de foyers des jeunes travailleurs 
dans les zones urbaines, permettant l’ac-
cès à des logements et repas à coûts 
modérés. Il faut également envisager de 
renforcer le dispositif AISPF (par une aide 
spécifique aux jeunes travailleurs) et 
l’étendre aux îles comme Bora Bora et 
Raiatea.

2
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Transports & mobilités

O  �Proposer des solutions de 
transports inter-îles spécifiques 
pour les jeunes

Le coût du transport inter-îles et inter-ar-
chipels constitue un frein à l’éveil, à 
l’équilibre et l’épanouissement des 
enfants et des adolescents. Il faut créer 
des titres spécifiques de transports à tarif 
préférentiel pour les jeunes.

A  �Étendre le réseau Utilbus de 
désenclavement à vocation 
sociale aux jeunes

Soit en élargissant le réseau actuel soit 
en s’en inspirant, constituer un réseau de 
transport en commun dédié aux jeunes 
(gratuit pour l’usager et financé par des 
annonceurs solidaires), déjà dans la zone 
urbaine. Un accès à la gratuité des trans-
ports peut être garanti aux jeunes adultes 
en recherche d’emploi et formation 
professionnelle.

A  �Développer et promouvoir 
l’aide au permis pour les jeunes 
adultes, notamment des îles 
éloignées

Pour les îles concernées, si le certificat de 
conduite est utile, il faut offrir la possibi-
lité aux jeunes résidents de pouvoir pas-
ser leur permis de conduire complet en 
accédant aux aides existantes, et d’une 
manière générale soutenir les jeunes 
adultes en situation de précarité à passer 
le permis de conduire.

Protection de la jeunesse

O  �Créer plus d’antennes du Fare 
Tama Hau dans les archipels

Outre une montée en puissance du Fare 
Tama Hau sur les îles du Vent, il est sou-
haité la création d’antennes, avec les 
moyens et personnels dédiés, dans les 
îles éloignées.

A  �Déployer des camps familiaux 
pour accompagner les parents 
volontaires et leurs enfants 
à travailler ensemble sur la 
parentalité

Les camps de jeunes ont fait leurs preuves 
pour accompagner les jeunes dans leur 
épanouissement, pour autant il faut 
davantage accompagner les familles, et 
notamment les parents, pour que le tra-
vail réalisé puisse se poursuivre au-delà 
du camp. Des programmes pilotes ont été 
initiés sur lesquels s’appuyer pour 
déployer un programme ambitieux.
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Décentralisation

O  �Développer une véritable 
politique de décentralisation 
des formations

Qu’il s’agisse du cursus général, des for-
mations à la culture, ou liées à l’orienta-
tion et l’insertion professionnelles, 
l’objectif doit viser à favoriser d’abord 
l’enseignement de nos jeunes au sein de 
leurs îles d’origine. La politique de cen-
tralisation des enseignements a généré 
beaucoup trop de situations d’échecs ou 
de ruptures des liens familiaux et com-
munautaires. Dans cet esprit notamment 
deux actions sont préconisées :  

A  �Favoriser des orientations scolaires 
et professionnelles davantage en 
adéquation avec les îles d’origine

A  �Développer les cours en ligne pour 
les jeunes des îles de tous niveaux

O  �Proposer des formations en lien 
avec les emplois locaux

Trop de formations proposées n’ont pas 
été construites et conçues en fonction de 
la réalité des îles, mais en fonction de 
titres et diplômes non adaptés. Il faut 
revoir la carte de formation pour les 
jeunes adultes dans les îles, et donc 
mieux connaitre le profil des demandeurs 
d’emploi de chaque île et leurs potentiels. 
Faire un recensement des besoins en for-
mation des jeunes dans les îles éloignées 
en fonction de l’employabilité et les 
adapter au contexte de l’île.

A  �En lien avec les communes, 
développer le réseau des MFR 
dans les îles

Les Maisons familiales et rurales sont un 
dispositif adapté qui doit être déployé 
dans davantage d’îles.

Infrastructures, Internats

A  �Recenser et rénover 
les infrastructures 
scolaires vieillissantes ou 
en mauvais état

L’amélioration des bâtis scolaires, notam-
ment des dortoirs et des internats, est 
essentielle pour accueillir les élèves dans 
des conditions optimales.
Un audit des niveaux d’équipements et 
de confort des internats permettrait 
d’évaluer les besoins et de définir une 
programmation globale (climatisation, 
sommiers, sanitaires…).

O  �Développer la formation 
des encadrants en internat

Il est nécessaire de mettre en place un 
contrôle plus précis relatif à l’encadre-
ment et aux pratiques des activités au 
sein des WEI et des PLEI. 
Il faut améliorer les conditions de prise en 
charge éducatives des internes des archi-
pels éloignés au cœur des dispositifs 
WEI-PLEI, et renforcer la montée en com-
pétences des cadres, ainsi que la liaison 
parents et cadres des internats, pour une 
transparence plus effectives. Enfin il est 
proposé de revoir les moyens nécessaires 
aux AJEP pour rendre pertinent le recru-
tement de cadres d’animations dans les 
îles. 
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Soutien financier

O  �Créer les conditions pour 
financer les études supérieures 
des jeunes qui n’en ont pas les 
moyens

Par des bourses spécifiques ou via des 
fondations spécialisées, il faut pouvoir 
mieux accompagner financièrement les 
jeunes méritants, issus de milieux sociaux 
vulnérables et défavorisés, qui sou-
haitent et qui sont en capacité de pour-
suivre des études supérieures, lorsque 
leur famille n’en a pas les moyens.

Transmissions

A  �Proposer des stages 
d’accompagnement  
à la parentalité

En lien avec les communes et les établis-
sements publics et privés, organiser des 
stages de parentalité pour apprendre le 
rôle, les bonnes pratiques  et l’implication 
des parents dans l’éducation de l’enfant, 
en valorisant leurs actions.

O  �Développer le mentorat auprès  
des jeunes en perte de repères

Déployer des éducateurs spécialisés (ou 
accompagnants formés et convention-
nés) qui puissent agir comme des men-
tors auprès des jeunes les plus difficiles 
et en perte de repères, notamment dans 
le cadre du rattrapage scolaire et pour 
lutter contre le décrochage.
En parallèle, il peut-être envisagé la 
constitution d’un corps de jeunes men-
tors de 16 à 24 ans pour encadrer et 
accompagner les plus jeunes (7 à 15 ans), 
que ce soit dans leurs activités et leurs 
études. 
Par ailleurs, des ateliers de formation et 
de développement peuvent être organi-
sés à l’intention des jeunes âgés de 16 à 
20 ans pour leur permettre de devenir des 
mentors. Cela permet à un plus grand 
nombre de jeunes de la communauté de 
saisir des opportunités de leadership.
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Insertion

O  �Rassembler les acteurs de 
l’insertion professionnelle 
autour des dispositifs 
d’insertion et d’emploi des 
jeunes adultes

Il est constaté que les jeunes polynésiens 
qui arrivent sur le marché du travail dis-
posent souvent moins des compétences 
requises que des jeunes venant d’ailleurs. 
Il faut repenser, avec l’ensemble des 
acteurs concernés, les parcours et les  
dispositifs permettant d’accroître leur 
employabilité et la réussite de leur inser-
tion dans le monde du travail. 

O  �Renforcer les 
accompagnements à la 
recherche d’emploi et 
l’insertion, et accroître la 
formation des intervenants 
SEFI à l’accompagnement 
spécialisé des jeunes adultes

L’accompagnement et l’insertion des 
jeunes à la sortie de leurs cursus scolaires 
ou de formation est crucial pour qu’ils ne 
retombent pas dans la précarité. Il faut 
consacrer  davantage de moyens et de 
personnels formés pour les jeunes de 16 à 
24 ans. Soit avec des tuteurs, soit par le 
biais des services existants, les jeunes 
estiment souvent être trop passifs vis-à-
vis du marché de l’emploi, ils ont souvent 
moins de réseaux, et ne savent pas 
démarcher pour trouver des emplois en 
fonction de leurs compétences. Il faut 
mettre en place un dispositif de suivi et 
d’insertion plus efficace, pas uniquement 
sur Tahiti, mais aussi dans les îles.

Entrepreunariat

O  �Repenser les aides financières 
et l’accompagnement des 
jeunes micro-entreprises

Pour les jeunes qui se lancent en créant 
leur entreprise, il faut croiser les retours 
d’expériences et revoir avec tous les par-
tenaires (CCISM, CAPL, ADIE, Sofidep…) 
puis accentuer les dispositifs d’aides 
financières au lancement (24 à 36 mois) et 
les accompagnements techniques pour 
contribuer à leur réussite, en prenant bien 
en compte la multi-activités dans les îles 
(patentes uniques mais activités 
diverses).

O  �Développer les formations et 
accompagnements à la création 
d’entreprise dans les îles

Face aux parcours administratifs, aux 
obligations comptables, et à l’exigence 
de titres et diplômes, délivrés souvent 
uniquement sur Tahiti, la création d’en-
treprises dans les îles est trop complexe 
et décourageante pour beaucoup de 
jeunes. Il faut inverser ce constat.

Administration

A  �Accentuer les simplifications 
administratives en faveur des 
jeunes adultes

La multiplication des démarches et 
contraintes administratives sont souvent 
décourageantes pour les jeunes. Au-delà 
de la digitalisation, il faut véritablement 
simplifier les parcours administratifs des 
jeunes (salariés, demandeurs d’emploi, 
patentés…) et s’appuyer sur l’expérience 
des usagers pour rendre les services 
publics plus proches, accessibles et 
efficaces
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Secteurs prioritaires

O  �Orienter et proposer des 
formations pour les métiers de 
la mer pour les jeunes des îles

Les métiers de la mer présentent des 
débouchés pour la jeunesse des îles, 
notamment avec les goélettes qui des-
servent les archipels, navigation et trans-
ports, via les armements de pêche, les 
métiers liés à l’aquaculture, la réparation 
navale, ou l’environnement marin.

O  �Promouvoir les métiers 
du secteur primaire  
et de l’agri-tourisme

Face à la désaffection des jeunes pour les 
formations du secteur primaire (MFR, 
lycée agricole, métiers de la mer…), il 
convient d’organiser des campagnes de 
communication et de sensibilisation des 
élèves dès la 4ème, pour valoriser ces 
débouchés, et ouvrir sur les possibilités 
offertes par l’agri-tourisme.

O  �Inclure des dispositifs de 
soutien à la jeunesse auprès 
des comités du tourisme

Afin de favoriser la création d’activités 
dans le domaine du tourisme, il faut sen-
sibiliser et accompagner les comités du 
tourisme à intégrer des jeunes et soutenir 
les initiatives des jeunes dans le cadre de 
prestations touristiques rémunérées.

O  �Former les jeunes aux métiers 
du numérique

À condition que les infrastructures de 
connexion le permettent dans les îles, il 
faut former la jeunesse aux nouveaux 
métiers du numérique, qu’ils puissent 
aussi exercer à distance depuis leurs îles..

Insertion

A  �Mettre en place un dispositif 
« job d’été » pendant les 
vacances scolaires pour les 
jeunes de 16 à 24 ans

Pour les familles n’ayant pas les moyens 
de rapatrier leurs enfants à chaque 
vacances, un dispositif favorisant les 
petits emplois saisonniers pourrait per-
mettre d’améliorer le quotidien des 
jeunes et de leurs familles, ce dispositif 
spécifique aux moins de 24 ans permet-
trait aussi d’acquérir de l’expérience pro-
fessionnelle. Prévoir des aides au 
logement dans ce cadre.

A  �Remettre en place des 
camps chantiers à visée 
professionnelle

Inciter à la création de camps d’adoles-
cents dédiés à la restauration du patri-
moine, la protection de l’environnement, 
la construction ou la rénovation de quar-
tier et d’habitats, la solidarité et l’aide 
sociale, qui participeront ensuite à leur 
insertion professionnelle.

A  �Faire évoluer le statut 
du volontaire

Le bénévolat ne permet pas le défraie-
ment ou l’indemnité hors CPS. Dans les 
îles le recours systématique à un béné-
volat pour des actions relevant des poli-
tiques publiques jeunesse doit évoluer. 
La formation de ces bénévoles doit aussi 
être attractive. Un « service civique » par 
et pour les jeunes basé sur le volontariat 
pourrait permettre davantage d’accom-
pagnement et d’inclusion, et mieux pré-
parer l’entrée dans la vie active, avec une 
possibilité de dimension régionale.



5
Encourager l’engagement communautaire  
et les initiatives citoyennes et culturelles  
par et pour la jeunesse

Octobre 2024 34

Sports & loisirs

O  �Favoriser les synergies entre 
les projets associatifs et 
communaux pour accéder à des 
programmes d’aménagements

Pour permettre l’aménagement par le 
Pays d’infrastructures complémentaires 
(plateau multi-sports pour les quartiers ; 
zones de loisirs pour les tout-petits…), il 
est nécessaire d’encourager les synergies 
entre les associations de jeunesse et les 
communes des îles. 

O  �Favoriser l’organisation 
d’événements et rencontres 
sportives intra et inter îles

Dans de nombreuses îles, les rencontres 
et événements sportifs sont bien trop 
rares, il faut parvenir à les multiplier. 
Ils constituent un objectif pour beaucoup 
de jeunes et permettent de les impliquer 
davantage dans leur pratique sportive.

O  �Développer plus d’équipements 
et d’infrastructures pour les 
sports et les loisirs

Améliorer le quotidien c’est aussi propo-
ser davantage d’activités, dans la plupart 
des îles le manque d’occupations conduit 
à des comportements décourageants 
pour le jeune lui-même et son 
entourage.

Engagements culturels

A  �Porter des projets 
généalogiques et des projets 
culturels de transmission 
intergénérationnelle

L’identité se perd parce que la transmis-
sion intergénérationnelle ne fonctionne 
pas suffisamment. Il faut créer des cadres 
et des occasions multiples, quotidiennes, 
pour favoriser ces transmissions notam-
ment au sein des écoles, collèges et 
lycées.

O  �Favoriser les séjours immersifs 
en centres de vacances et de 
loisirs en reo

Les CVL constituent un cadre qui peut 
permettre une immersion positive pour 
se réapproprier et pratiquer les langues 
polynésiennes. Il faut programmer des 
séjours uniquement en reo..

A  �Favoriser les lieux de 
sociabilisation en dehors 
du sport

Les lieux d’expressions, de loisirs, festifs 
et ludiques, consacrés à la jeunesse sont 
inexistants dans les îles. La sociabilisa-
tion passe essentiellement par les éta-
blissements scolaires,  les clubs sportifs 
et les organisations de manifestations 
culturelles. Il faut proposer et promouvoir 
d’autres solutions  et des espaces dédiés 
(jeux, cinéma, culture, nature, 
photographie…).
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Identités

O  �Favoriser la création 
d’un Festival de la Jeunesse  
du Pacifique

Comme il existe les Jeux du Pacifique 
pour le sport ou le Festival des Arts du 
Pacifique pour la culture, favoriser la 
création d’un Festival Océanien ou Poly-
nésien (au sens régional) de la jeunesse, 
avec une organisation tous les 4 ans dans 
l’un des États et territoires insulaires du 
Pacifique. Une telle démarche doit per-
mettre de renforcer l’identité régionale et 
la création de liens entre jeunes de la 
région.

O  �Créer un « Pass Jeune » 
polynésien

Pour faciliter les accès aux transports, au 
logement, à la culture, au sport, aux acti-
vités de loisirs, communautaires et 
citoyennes, créer un dispositif unique 
« Pass Jeunes » pour rassembler la jeu-
nesse de la zone urbaine et de la zone 
rurale de Tahiti ainsi que de l’ensemble 
des îles, avec en filigrane un parcours 
citoyen, récompensant l’engagement 
sous toutes ses formes.

Vie associative

A  �Constituer un guichet unique 
des associations jeunesse pour 
tous les types de demandes de 
subventions 

Pour les résidents des îles, il est trop com-
pliqué d’aller d’un service à un autre. 
Il faudrait un agent administratif unique 
en capacité de faire le lien avec les autres 
services et devenir l’interlocuteur unique 
des demandeurs des îles, et mieux com-
muniquer sur les circuits et opportunités 
de subvention. Ce point de contact est 
aussi utile pour les agents des communes 
en charge de l’accompagnement des 
associations de jeunesse.

A  �Établir des conventions 
d’objectifs et financements 
pluriannuels aux principales 
associations de jeunesse et 
d’éducation populaire (AJEP)

Prévoir réglementairement la possibilité 
d’octroyer des subventions plurian-
nuelles aux associations, avec la défini-
tion d’objectifs conventionnels en lien 
avec ceux du Schéma directeur de la 
jeunesse.
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